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75 % 
des troubles  

psychiques se déclarent  
avant 25 ans

1 jeune 
sur 3 

souffre d’un trouble  
de santé mentale  

en France

12  
millions

de Français sont  
concernés par des  

troubles psychiques

1re  
cause

médicale  
d’invalidité 3e  

rang
Des maladies les plus  

fréquentes après le cancer  
et les maladies  

cardio-vasculaires

+ de 30  %
des personnes vivant  
à la rue ou en grande  

précarité souffrent  
de troubles psychiques

1 personne 
sur 4
souffrira de  

troubles psychiques  
au cours de sa vie

+ de  
3 millions 

de personnes  
ont des troubles  

psychiques sévères
+ de  

4,5 millions 
de personnes  

les accompagnent  
au quotidien
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Chiffres-clés 2021 de l’Unafam
 99 DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES

 13 DÉLÉGATIONS RÉGIONALES

315  SITES D’ACCUEIL DE PROXIMITÉ

15 121 ADHÉRENTS

1 600 BÉNÉVOLES

49  SALARIÉS (40,9 ETP) et 

11  PROFESSIONNELS mis  
à disposition (10,5 ETP) :

- 24 au siège (20,1 ETP)
- 36 en délégations (31,3 ETP)

8 649  DEMANDES TRAITÉES par le service « Écoute-famille »

6 422 INTERVENTIONS du service social

   581 DEMANDES TRAITÉES par le service juridique

   300 CONSULTATIONS psychiatre

195 SESSIONS de formation

4 000 AIDANTS familiaux  
et BÉNÉVOLES formés

Près de 3 000 MANDATS  
DE REPRÉSENTATION dans les instances  
médicales, médico-sociales, et sociales

30 000  
PERSONNES ACCOMPAGNÉES  
par des pairs dans  
des délégations

50 000  
PERSONNES AIDÉES  
directement ou indirectement

340  
GROUPES DE PAROLES

328 000  
HEURES de bénévolat,  
soit un équivalent 
de 10 058 K€ ou  
l’équivalent de 204 ETP
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RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE

RAPPORT MORAL
de la PRÉSIDENTE

2021 : maintenir  
et renforcer les liens
Une année 2021 toujours marquée par la crise 
sanitaire liée au covid. Les personnes vivant 
avec des troubles psychiques et leurs familles 
ont dû s’adapter au confinement, à une société 
avec masques et gestes barrières. Nous nous 
sommes tous mobilisés : avec le téléphone, avec  
WhatsApp, avec Zoom ou Teams pour répondre 

à nos missions d’accueil. 
Mais les échanges autour 
d’un café, lors d’une sortie, 
après un groupe de parole 
nous ont manqué. Locale-
ment, vous avez profité de 
chaque parenthèse pour 
vous retrouver, pour prati-
quer l’accueil et l’entraide 
sans conditions.

2021 : faire entendre nos voix
Malgré une prise de conscience des politiques 
et des médias sur l’importance de la santé men-
tale, la maladie et le handicap psychiques restent 
encore oubliés. Nous avons continué à porter, en 
particulier lors des assises de la psychiatrie, la 
nécessité d’apporter des soins dès les premiers 
symptômes. Nous avons contribué à ces assises en 
élaborant un document Pas de soins sans accom-
pagnements, pas d’accompagnements sans soins, 
porté par le conseil d’administration.

2021 : mieux comprendre 
pour mieux accompagner
L’Unafam déploie ses activités d’information et 
de formation auprès des familles dans toute la 
France. Elle a poursuivi sa révolution numérique 
avec la plateforme form’aid@nts. Nous l’avons 
enrichie du module d’e-learning Les troubles psy-
chiques : des clés pour comprendre, accessible à 
tous, gratuitement. Plus de 2 300 proches aidants 
de personnes vivant avec des troubles psychiques 
ont consulté l’un des modules d’e-learning. Mais 
lors de chaque plage de déconfinement, les déléga-
tions se sont mobilisées pour assurer des forma-
tions en présentiel afin de consolider les savoirs 
acquis, et de répondre aux besoins de se rencon-
trer et d’échanger informellement.

Nos actions s’appuient sur le concept de la pair- 
éducation. Nos formations sont coconstruites : 
le savoir des personnes vivant avec des troubles 
psychiques renforce celui des aidants dans une 
complémentarité avec le savoir des professionnels 
soignants. Dans nos formations, nous dévelop-
pons l’échange des savoirs entre pairs. Le concept  
de soutien et d’entraide de l’Unafam prend alors 
toute sa dimension.

La confiance que nous témoignent nos financeurs, 
notamment celle de la CNSA (Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie) nous permet de pour-
suivre et d’enrichir nos actions pour construire 
un parcours de l’aidant qui s’intègre parfaitement 
avec les formations d’éducation thérapeutique 
proposées par les services cliniques. Trouver à 
l’Unafam un réseau d’entraide permet de sor-
tir de l’isolement, et si la personne le souhaite,  
devenir à son tour pair-aidant famille, formateur, 
représentant d’usager. C’est passer de l’engage-
ment individuel à un engagement collectif.

2021 : se mobiliser autour du 
respect des droits de la personne 
en situation de handicap
Vous trouverez dans ce rapport les actions que 
nous avons menées auprès des pouvoirs publics 
pour que l’accès aux droits des personnes malades 
et/ou en situation de handicap psychique devienne 
une réalité. La non-discrimination et l’égalité des 
chances sont inscrites dans la Convention inter-
nationale des droits des personnes handicapées 
(CIDPH) que la France a ratifiée. L’audition de la 
France à l’ONU en août 2021 a montré combien 
nos combats étaient justes.

Nous avons porté quelques grands chantiers :
•  Toute l’année 2021, dans le prolongement de 

l’engagement pris par le Gouvernement lors 
de la Conférence nationale du handicap, nous 
avons travaillé avec les associations Unapei, 
Autisme France, HyperSupers-TDAH avec le 
soutien de Handéo afin de finaliser un rapport 
permettant d’améliorer les conditions d’octroi 
de l’élément « aide humaine » de la prestation de 
compensation du handicap (PCH) pour mieux 
prendre en compte les besoins des personnes 
en situation de handicap du fait d’altérations de 
fonctions mentales, cognitives, et psychiques. 
Un travail mené avec l’aide de scientifiques pour 
permettre d’accéder à la PCH et faire sauter le 
verrou d’accès à la PCH aide humaine. Ce tra-
vail interassociatif a fait de la modification de 
l’annexe 2.5 du Code de l’action sociale et des 
familles une « utopie atteignable » qui mettra fin 
à une discrimination à l’œuvre depuis 2005.

•  AAH et déconjugalisation : un combat pour 
que l’allocation adulte handicapée (AAH) soit 
reconnue comme un revenu d’existence indivi-
duel (garantir un minimum de ressources à des 

S’appuyant sur notre 2e baromètre, nous avons 
révélé le peu d’avancée, voire la dégradation de la 
situation des personnes vivant avec des troubles 
psychiques et de leur famille. La non-compensa-
tion des besoins générés par les altérations des 
fonctions cognitives et psychiques conduit à des 
situations où la personne se retrouve sans loge-
ment, sans accompagnement, sans activité, sans 
emploi, sans lien social, sans soins, condam-
nant les plus vulnérables et leur famille à ne pas 
pouvoir vivre pleinement et dignement leur vie 
de citoyens. Or, sans activité, emploi, logement, 
ressources, liens sociaux, la santé mentale se 
détériore ! Nous en avons fait l’expérience durant 
cette crise sanitaire.

Nous avons lancé un dispositif en deux temps : 
dénoncer nos réalités (le 6 octobre), et inter-
peller les candidats à la présidentielle 2022 
avec nos dix mesures (le 10 octobre). Nous 
avons porté nos préconisations dans les minis-
tères concernés, auprès des candidats et de leur 
équipe de campagne.

Prendre la parole c’est aussi permettre à ceux qui 
cherchent du soutien ou des informations, de 
connaître les missions de l’Unafam. Nous avons 
communiqué pour rendre visible la cause des 
maladies et du handicap psychiques par une pré-
sence renforcée dans la presse écrite, auprès de la 
presse spécialisée, sur les réseaux sociaux et dans 
les médias audiovisuels.

Soutenir, mobiliser, agir…  
Faire de la santé mentale et de la 
psychiatrie une grande cause nationale

Marie-Jeanne Richard
Présidente de l’Unafam

Sortir de l’isolement pour 
retrouver la force d’avancer : 

malgré le contexte, cette année, 
2 800 nouvelles familles nous ont 
rejoints et, aujourd’hui, l’Unafam 

compte plus de 15 000 adhérents.

Plus de 2 300 
proches aidants 
de personnes vivant 
avec des troubles 
psychiques ont 
consulté l’un des 
modules d’e-learning. 
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personnes qui, du fait de leur handicap, sont en 
incapacité partielle ou totale de subvenir, par 
elles-mêmes et par leur travail, aux besoins de la 
vie courante) et non plus comme un minimum 
social dont le montant est fonction des revenus 
du couple. Malgré l’engagement des associations, 
le soutien d’un très grand nombre de partenaires, 
la déconjugalisation de l’AAH n’a pas été votée.

•  Nous avons pour la deuxième année consécu-
tive porté la révision de l’article L.3222-5-1 du 
Code de la santé publique sur la contention et 
l’isolement. Lors des travaux d’écriture, nous 
avons porté votre voix. Nous l’avons portée 
auprès des élus, dans les ministères et au sein 
de la Commission nationale de psychiatrie. 
Quelques réussites : la personne de confiance 
existe dans ces textes, l’information au patient 
a été réintroduite, l’information aux familles a 

retrouvé sa place, les com-
missions départementales 
des soins psychiatriques 
(CDSP) aussi. Mais on 
est encore loin d’une 
réflexion collective sur 
les droits des personnes 
lorsque leur souffrance 
ne leur permet plus de 
demander des soins.

Ces chantiers n’ont pas fait 
oublier ceux qui étaient 

en cours. Des difficultés importantes perdurent 
dans l’accès à des dispositifs d’accompagnement 
permettant à chacun de mener une vie digne et 
choisie. Nous continuons sans découragement à 
porter nos demandes pour un accès au logement 
accompagné, pour un accès et un maintien dans 
l’emploi, pour l’accès à l’école et à la formation.

À travers les remontées de terrain, nous savons 
que l’accès aux soins souffre de grandes disparités 
territoriales. La pédopsychiatrie comme la psy-
chiatrie sont exsangues. Ce n’est plus uniquement 
un problème de budget mais un problème de sens. 
Comment, alors que nombre de soignants quittent 
le navire, accueillir de nouveaux patients ? Le 
déploiement de la feuille de route ministérielle de 
la santé mentale et de la psychiatrie se poursuit 
mais sur le dernier kilomètre, nous ne voyons pas 
encore les retombées. Des lits ferment, des CMP 
ont des plages horaires réduites. Nous restons 
inquiets pour le suivi des soins et la mise en place 
des soins de réhabilitation.

Il ne pourra y avoir un ambulatoire de qua-
lité reposant uniquement sur du sanitaire. Le 
déploiement de dispositifs sociaux et médico-so-
ciaux est une condition à la réussite du virage 
inclusif. Ce nouveau paradigme exigera la mise 
en œuvre d’un véritable plan santé mentale, doté 
de moyens financiers, et porté par une stratégie 
interministérielle.

2021 : se mobiliser pour 
combattre les préjugés
Un projet commun : la belle aventure de  
Psycyclette en septembre a été très bien relayée 
par les participants et par la presse. Participer 
c’est bien plus que de pédaler, c’est être en lien 
avec d’autres, relever un challenge pour soi, 
prendre soin de soi et de sa bonne santé mentale. 
Patients, soignants, familles, cyclotouristes… : 
tous et simplement des citoyens sur un vélo dans 
le même effort pour atteindre l’étape suivante.

Former le grand public : le déploiement des 
premiers secours en santé mentale (PSSM) s’est 

poursuivi. Nos formateurs accrédités ont dis-
pensé des formations de secouristes en santé 
mentale. Tout particulièrement auprès des per-
sonnels de la direction de l’administration péni-
tentiaire. Un travail d’adaptation aux publics 
jeunes est en cours.

Des formations sur mesure répondants au 
cahier des charges Qualiopi : l’Unafam a été 
reconnue dans son professionnalisme. Répon-
dant au cahier des charges Qualiopi, elle est orga-
nisme accrédité. Forte de son expertise en matière 
de connaissance des troubles et du handicap psy-
chiques, elle propose de la formation continue, 
sur mesure, à destination des professionnels qui 
souhaitent se former sur les maladies mentales et 
le handicap psychique afin de mieux prendre en 
compte les spécificités des personnes dans leur 
pratique d’aide et d’accompagnement.

2021 : mieux comprendre, mieux 
soigner et mieux accompagner : 
soutien à la recherche
Si la maladie mentale est la 1re cause d’invali-
dité et occupe le 2e rang des causes mondiales 
du handicap, si parmi les dix pathologies 
majeures, cinq maladies sont liées à des troubles 
psychiques, les recherches sur les maladies 
et le handicap psychiques restent les parents 
pauvres ; ce que nous dénonçons. Aussi, appor-
tons-nous notre expertise et notre soutien à de 
nombreux projets de recherche.

L’Unafam soutient les jeunes chercheurs à tra-
vers ses prix, recherche et collabore avec la Fédé-
ration pour la recherche sur le cerveau (FRC). 
Quelques colloques en région (un bravo à la 
Nouvelle-Aquitaine pour son colloque Maladie 

psychique détection et prévention : quelles avan-
cées ? à Limoges), et comme chaque année, vous 
avez été très nombreux à suivre notre colloque 
organisé sous forme de webinaire.

2021 : des professionnels engagés 
en soutien de nos actions
Ce rapport d’activité montre le dynamisme de 
notre association. Sans l’apport précieux des pro-
fessionnels, il ne serait pas de cette qualité. Je les 
remercie pour leur soutien, pour la grande adapta-
bilité dont ils font preuve, pour leurs compétences 
mises au service de notre association. Ils assurent 
le lien nécessaire à une bonne coordination de nos 
actions. Leur force de proposition nous challenge. 
Ils contribuent à nous donner #laforcedavancer.

Au nom des familles, je remercie les donateurs et 
les personnes qui, chaque année, nous apportent 
des ressources pour mettre en œuvre nos pro-
jets. Je remercie les pouvoirs publics qui, par 
leurs financements et la confiance qu’ils nous 
accordent, soutiennent nos actions en direction 
des personnes vivant avec des troubles psychiques 
et de leur famille. Nous avons à cœur d’être 
dignes de cette confiance.

Dans cette crise sanitaire qui n’en finit pas, alors 
que la guerre avec ses atrocités touche l’Europe, 
les valeurs d’entraide portées par les associations 
sont des maillons forts permettant de consolider 
la chaîne de nos solidarités.

Par votre adhésion, votre engagement, vous 
avez été un soutien indispensable tout au long 
de l’année. Merci.

Marie-Jeanne Richard
Présidente de l’Unafam

RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE

« Nous continuons  
sans découragement  

à porter nos demandes 
pour un accès au 

logement accompagné, 
pour un accès et un 

maintien dans l’emploi, 
pour l’accès à l’école  

et à la formation. »
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AVANT-PROPOS

Depuis sa création, l’Unafam concentre son 
action à l’aide de l’entourage des personnes 
vivant avec des troubles psychiques sévères et à 
la défense des intérêts communs des familles et 
des personnes atteintes de troubles schizophré-
niques, de troubles bipolaires, de dépressions 
sévères, de troubles anxieux et phobiques, et 
autres psychoses graves non diagnostiquées. 
L’Unafam assure également le soutien à la paren-
talité en direction des parents d’enfants et d’ado-
lescents ayant des troubles du comportement, des 
troubles psychiques ou psychologiques. De plus, 
un réseau de grands-parents s’est développé sur le 
territoire pour soutenir celles et ceux qui accom-
pagnent un proche vivant avec des troubles psy-
chiques, lui-même parent.

Au sein des délégations départementales, les 
bénévoles (des personnes formées et, pour le plus 
grand nombre, concernées par la maladie et/ou 
le handicap psychique d’un proche), se relaient 
auprès des familles afin de les aider à sortir de 
l’isolement et à retrouver la force d’avancer. Cet 
accompagnement par des pairs agit en complé-
mentarité avec l’action de professionnels basés 
au siège : psychologues, assistantes sociales, 
avocates, psychiatres… Cette action est soute-
nue par tous les professionnels du siège ou les 
délégations qui viennent en appui des actions  
nationales, régionales ou départementales.

L’Unafam défend les intérêts communs des per-
sonnes concernées par les troubles psychiques et 

Elle se mobilise pour faire changer le regard sur 
les personnes malades et leur entourage à travers 
des actions de déstigmatisation, de sensibilisa-
tion ou de formation auprès de professionnels.

Soucieuse de répondre aux préoccupations des 
personnes vivant avec des troubles psychiques 

L’Unafam est une association créée en 1963 et reconnue d’utilité publique 
qui accueille, écoute, soutient, forme, informe et accompagne dans la durée 
les familles et amis de personnes vivant avec des troubles psychiques.

de leur famille à travers de nombreux mandats 
de représentation. Elle participe également à 
des groupes de travail et de réflexion dans les 
ministères et les instances gouvernementales 
pour porter la mise en œuvre des droits fonda-
mentaux des personnes, droits communs et spé-
cifiques à la maladie et au handicap psychiques.

et de leur famille espérant de nouvelles pistes 
thérapeutiques, l’Unafam soutient la recherche, 
notamment grâce à la remise de prix à de talen-
tueux chercheurs. Par ailleurs, l’Unafam s’inté-
resse à l’innovation dans les pratiques de soins 
et d’accompagnement. Dans le cadre de la mise 
en œuvre de ses missions sociales, notamment 
pour la défense des droits des usagers et la dés-
tigmatisation, l’Unafam travaille avec des usa-
gers, des associations de patients et noue des 
partenariats avec les associations nationales  
ou locales dans le domaine de la santé mentale, 
de la psychiatrie et des handicaps.

L’Unafam se mobilise pour 
faire changer le regard sur 
les personnes vivant avec 
des troubles psychiques  

et leur entourage  
à travers des actions  
de déstigmatisation,  

de sensibilisation  
ou de formation auprès  

de professionnels.  4 AXES DE TRAVAIL 

Les missions sociales de l’Unafam 
s’articulent autour de quatre axes :

1.  Soutien des familles par l’écoute, l’accueil  
et l’information

2.  Soutien des familles par la formation et 
l’entraide

3.  Déstigmatisation et défense des droits 
4.  Recherche et innovation dans les pratiques 

de soins et d’accompagnement
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MISSIONS SOCIALES

QUI SONT LES 
APPELANTS ?

78 %
de femmes

22 %
d’hommes

Service Écoute-famille
Il s’agit d’un service d’écoute télé-
phonique national assuré par une 
équipe de psychologues clini-
ciens.

Ce service gratuit et respec-
tant l’anonymat permet aux 
personnes de s’exprimer en 
confiance sur les bouleverse-
ments survenus dans leur vie et 
sur leurs émotions. Les psy-
chologues tentent de les 
amener à identifier leurs 
ressources ainsi que 
celles de leur proche 
malade pour mieux 
faire face à la situa-
tion et redevenir 
actrices de leur vie 
(empowerment).

Le service Écoute-fa-
mille a réalisé 200 entre-
tiens Skype cette année. La 
crise sanitaire n’a pas permis 
la réalisation d’entretiens en  
face-à-face.

Les demandes de l’entourage se concentrent à 
hauteur de 30 % sur le besoin d’être écouté. La 
relation avec la personne malade, notamment 

La mission principale de l’Unafam est le soutien des familles. Au total, environ 50 000 personnes 
sont aidées directement ou indirectement.

MISSIONS
SOCIALES

À noter que la majorité des appelants exprime 
des émotions similaires durant l’appel : de l’im-
puissance, de l’inquiétude, de l’angoisse, de l’in-
compréhension face à la situation de leur proche. 
Ils ont un profond besoin d’extérioriser ces émo-
tions, de relâcher et de faire tomber la pression 
qui les accable.

L’impact de la pandémie n’a pas été sans consé-
quences sur les familles et leurs proches. La durée 
dans le temps de ces périodes d’alternance entre 
relâchement et confinement, a mis en avant la 
capacité d’adaptation de chacun mais aussi la 
dégradation extrême de certaines situations déjà 
bien instables alors que les conditions d’accueil 
en psychiatrie se sont dégradées faute de prati-
ciens dans de nombreux services. L’incertitude 
face à l’avenir perdure désormais dans les inquié-
tudes des appelants.

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information
L’accueil dans les délégations par les pairs

L’écoute téléphonique et l’accueil en présentiel des 
familles concernées par la maladie psychique d’un 
proche constituent l’une des activités essentielles de 
l’Unafam. Dans chaque département, au plus près 
des familles, des permanences téléphoniques sont 
mises en place pour pouvoir répondre aux appels en 
direct ou en différé. Des accueils sur rendez-vous et 
des permanences sont organisés. Lors de rencontres 
personnalisées et confidentielles, les personnes 
sont reçues par des bénévoles formés ayant vécu 
ou vivant eux-mêmes l’expérience de la maladie et 
du handicap psychiques auprès d’un proche. Durant 
cette année  2021, les accueils ont été maintenus ; 
pour s’adapter à la situa-
tion sanitaire, ils se sont 
déroulés par téléphone 
ou par visioconférence 
lorsque le présentiel 
n’était pas possible.

Les personnes formées à 
l’accueil suivent réguliè-
rement des séances de 
mise à niveau à l’initiative 
des délégations départe-
mentales ou régionales. 
Des outils pour un accueil 
adapté de parents de jeunes et d’adolescents présen-
tant des troubles psy ont été développés pour mieux 
réaliser cette mission d’accueil. 503 familles ont ainsi 
pu être accueillies dans ce cadre spécifique en 2021.

Au sein de certaines délégations, 71 bénévoles se 
sont formés au programme Bref. Ce programme de 
psychoéducation propose une approche respectant 

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

En 2021, les bénévoles 
formés ont assuré des 
permanences ou des 

rencontres sur rendez-vous 
dans les 99 délégations 
départementales et les 
315 points d’accueil. 
26 400 personnes ont 
été ainsi accueillies en 

distanciel et en présentiel.

En 2021,
8 649 demandes 
ont été traitées, 

soit une augmentation 
significative de 7 %.

NATURE  
DES DEMANDES

30 %
Besoin  

d’écoute  
psychologique

21 %
Relation avec  
la personne  

concernée par  
des troubles 

22 %
Positionnement  
face à la prise  

en charge

17 %
Demande  

d’information

4 %
Autres  

demandes

…

l’attitude à adopter et le posi-
tionnement face à la prise en 

charge, en particulier dans 
les situations de refus de 
soin, correspondent à plus 
de 40 % des demandes. Un 
peu plus de 16 % des appe-
lants souhaitent obtenir 
des informations variées.

Pour apporter un sou-
tien aux familles 

dans la durée et 
pour les aider à 
sortir de l’isole-
ment, à la fin de 
l’entretien, les 
psychologues 
peuvent les 
orienter vers 

les délégations 
départementales 

de l’Unafam qui 
offrent un accueil de 

proximité et de pairs à 
pairs très complémen-

taire au service Écoute-fa-
mille. Cette complémentarité est 

essentielle pour l’Unafam car en proximité la 
personne pourra se constituer un réseau d’en-
traide et accéder aux formations.

44 %
parents

13 %
conjoints

9 %
fils et filles

10 %
personnes concernées  

par des troubles

4 %
amis

11 %
fratrie

2 %
grands-parents  
et autres membres  

de la famille

3 %
autres  

(bénévoles, professions  
médico-sociale…)



Rapport d’activité Unafam 202114 Rapport d’activité Unafam 2021 15

MISSIONS SOCIALES

Service social
Le service social est assuré par deux assis-
tantes sociales spécialisées sur les législations 
sociales, juridiques, fiscales liées aux situations 
de handicap et plus particulièrement dans le 
champ de la psychiatrie.

En effet, depuis janvier 2021, une seconde assis-
tante sociale répond aux demandes croissantes 
des familles.

Les familles ont ainsi la possibilité d’interroger 
un interlocuteur professionnel unique sur un 
spectre large comme les droits sociaux, ou encore 
patrimoniaux. Ces questionnements abordent 
des domaines comme le logement, la fiscalité, 
les prestations sociales mais aussi les dispositifs 

existants pour accompagner 
un proche en situation de 
handicap ou sortant d’une 
hospitalisation.

Les deux assistantes sociales 
sont au service des familles 
qui les sollicitent sur des 
sujets qui impliquent leur 
proche malade et/ou handi-
capé psychique à chaque étape 

de sa vie, en fonction de l’avancée en âge et de 
l’évolution de ses besoins. Cette action s’inscrit 
pleinement dans l’aide aux aidants. Les assis-
tantes sociales expliquent non seulement les 
prestations, les dispositifs existants mais égale-
ment les mécanismes qui régissent l’accès à ces 

actions adaptées et individualisées. Nos assis-
tantes sociales s’inscrivent dans une démarche 
pluriprofessionnelle, elles ne se substituent pas 
aux professionnels déjà présents autour de la 
personne (équipes des centres médico-psycholo-
giques, mandataires à la protection juridique…). 
Elles interviennent en complément des disposi-
tifs existants.

En 2021, de nombreuses demandes ont été liées à 
l’actualité, notamment l’AAH dans le couple avec 
la prise en compte du salaire du conjoint dans le 
calcul de la prestation.

Afin d’aider nos adhérents à mieux connaître 
leurs droits, le service social assure une veille 
sur la législation relative au handicap. En contri-
buant à la revue Un Autre regard, à la newsletter 
mensuelle de la présidente, il éclaire les familles 
sur les droits et les dispositifs qu’elles peuvent 
mobiliser. Le service social assure aussi la mise 
à jour du mémento social à destination des béné-
voles, véritable source de renseignements pour 
les accueillants en délégation.

prestations, à ces dispositifs. C’est une spécificité 
du service social Unafam.

La situation de la personne concernée est prise 
en compte dans sa globalité grâce à une coordi-
nation multiprofessionnelle interne et externe. 
Cette approche transversale et évolutive permet 
d’établir une réelle analyse psychosociale dont 
l’objectif prioritaire est de mettre en place des 

l’esprit de l’éducation thérapeutique sous la forme 
d’un programme court en trois séances, afin de soute-
nir les proches de patients souffrant de troubles psy-
chiatriques, et développer 
leur capacité d’aidant tout 
en préservant leur propre 
santé. Ces séances sont 
portées par des équipes 
soignantes directement 
sur le lieu de soins. Lors 
de la troisième séance, 
les bénévoles Unafam 
sont présents, partagent 
leurs expériences et 
encouragent l’entourage 
à rejoindre l’Unafam pour 
être aidé dans la durée 
(formations, informations, actualités concernant la 
maladie et le handicap) et y trouver la force d’avancer.

Les groupes de parole

Le groupe de parole est un service offert aux familles 
par l’Unafam dès que les bénévoles qui assurent l’ac-
cueil pressentent que la personne a la capacité de s’ex-
primer sur son vécu et d’écouter la parole des autres 
participants. Ces groupes permettent à l’entourage, 
d’exprimer son désarroi devant l’incompréhensible, 
d’être entendu sans jugement ni évaluation, dans le 
respect, la confidentialité et la confiance mutuelle. Ils 
permettent de sortir de l’isolement en partageant son 

vécu avec des pairs. L’animation est 
confiée généralement à un psycho-
logue clinicien chargé de réguler la 
parole et de favoriser la dynamique 
du groupe. Par ailleurs, un coordina-
teur bénévole, se charge d’organiser 
la mise en place des groupes. Il est 
présent à toutes les séances ; c’est 
un pair référent qui a le recul néces-
saire et qui fait le lien avec le bureau 

de la délégation. Le groupe est constitué d’environ 
dix participants qui se réunissent généralement une 
fois par mois pendant une durée d’une à deux heures. 

Environ 4 000 « premiers 
entretiens » individualisés 
ont été réalisés en 2021. 
Plus de 20 000 appels 

de familles ont été 
suivis par les bénévoles 

via les permanences 
téléphoniques et plus 

de 5 000 e-mails ont été 
traités.

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information

PRINCIPALES DEMANDES À L’ORIGINE DE L’APPEL

En 2021,
3 232 dossiers ont 

été étudiés.  
Ce traitement a entraîné 

6 422 interventions.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS…

…

340 groupes de 
parole organisés 

en 2021, avec 
près de 3 500 
participants.

52 %
Prestations 
sociales : 

démarches, 
informations  

sur les ressources,  
aide à la constitution 

de dossiers,  
des recours

15 %
Informations 
juridiques : 

sur le droit du 
handicap, du travail, 
de la santé publique, 

des patients, des 
procédures de soins 
sans consentement, 
mise sous protection 

juridique

31 %
Habitat : 
informations,  

aide aux procédures  
de demande  
de logement,  

dans les procédures 
d’expulsion

6 %
Emploi, 
activité : 

dispositifs d’aide  
pour 

l’accompagnement, 
insertion 

professionnelle,  
milieu protégé,  

milieu ordinaire…

5 %
 Activités  

de loisir  
et culturelles, 

lieux de 
vacances
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Service Juridique
Les permanences juridiques sont assurées 
par deux avocates, deux demi-journées par 
semaine. Cependant, pour répondre aux 
demandes croissantes des familles et aux 

inquiétudes soulevées par la crise 
sanitaire, ces temps de rendez-vous 
ont été ponctuellement augmentés.

La question de l’après-soi est une 
problématique qui inquiète particu-
lièrement les familles. Nous avons 
pour cela réédité un ouvrage spé-

cifique sur le sujet du patrimoine pour être 
complémentaire avec nos permanences. 
Cette réédition est évoquée plus loin.

Afin de répondre aux questions de nos 
adhérents, les avocates établissent pour 
chaque numéro de la revue Un Autre 
regard, une fiche juridique.

Les groupes de parole s’adressent particulièrement 
aux aidants qui sont au début de leur accompagne-
ment, encore sous le choc du diagnostic et/ou des 
manifestations conséquentes à la pathologie de leur 
proche et qui prennent petit à petit conscience de la 
nécessité pour eux d’être aidés.

La grande majorité des délégations of fre la possi-
bilité aux familles de participer à des groupes de 
parole. Au cours de l’année 2021, de nombreuses 
délégations ont maintenu les groupes de parole 
en visioconférence pour adapter cet accompa-
gnement des familles à la situation imposée par la 
crise sanitaire.

Les autres services de proximité offerts  
aux personnes concernées et à leur famille

Sur les territoires, les délégations sont en lien 
avec les GEM (groupes d’entraide mutuelle), Elles 
mènent des actions communes de déstigmatisa-
tion en particulier pendant les SISM. Pendant les 
dif férents confinements, les parrains ont participé 
au maintien des liens avec et entre « gemmeurs ». 
L’Unafam, présente au CA du Col-
lectif national InterGEM (CNIGEM), 
apporte son soutien aux actions 
nationales qu’il conduit.

Certaines délégations ont souhaité 
ouvrir leurs portes aux personnes 
malades, en trouvant des moyens 
pour les aider au-delà du parrai-
nage de GEM. Des délégations 
organisent des activités qui rap-
prochent familles, patients, soignants, telles que les 
psy-trialogues, des soirées d’informations (familles, 
patients, professionnels…), ou des rencontres convi-
viales familles-patients.

De plus, certaines délégations se sont impliquées 
dans le montage de « groupes de parole patients », 
en cherchant avec eux des financements et en leur 
assurant un soutien logistique bienveillant.

62 délégations 
départementales 

assurent le 
parrainage 
de plus de 
170 GEM. 

thérapeutique, de prise de conscience de la 
maladie et d’adhésion aux traitements, l’auto-
nomie sociale du patient ou encore sa réhabi-
litation socioprofessionnelle éventuelle. Cette 
meilleure compréhension des troubles permet 
de faciliter les relations avec les équipes médi-
cales et construire des bases pour installer 
une vraie alliance thérapeutique : soignés, 
soignants et proches. Par cette démarche, les 
familles sont appelées à devenir parties pre-
nantes du rétablissement de leur proche.

Nous notons que les familles contactent le 
médecin psychiatre de plus en plus précoce-
ment, ce qui est déterminant dans leur par-
cours d’aidants et indirectement positif pour le  
parcours de la personne aidée.

Consultation psychiatre
Un jour par semaine, le psychiatre consul-
tant à l’Unafam reçoit les familles et/ou amis 
confrontés à la maladie psychique d’un proche 
et qui souhaitent une information médicale 

éclairée ou un sou-
tien ponctuel. Cette 
permanence s’inscrit 
pleinement dans la 
démarche générale 
de l’Unafam d’aide 
et d’écoute. Les 
troubles psychiques 

engendrent pour l’entourage des interroga-
tions douloureuses, des difficultés face à l’ano-
sognosie (trop souvent appelée « déni ») du 
patient, de la colère face à la maladie, des crises 
familiales, et parfois de la violence.

581 consultations  
ont eu lieu en 2021 dont 

une majorité en distanciel.

Il est important de rappeler que les familles 
viennent à l’Unafam sans le proche concerné 
par la maladie et que les entretiens individuels 
personnalisés sont des consultations fami-
liales d’une heure, physiques ou téléphoniques.  
Ce sont des consultations qui ne dispensent 
aucun soin ni médicament.

À travers ces consultations, l’association tente 
de répondre aux besoins et aux attentes des 
familles dans leur quête de compréhension, 
d’écoute, de soutien, d’information et de 
reconnaissance. Ces consultations permettent 
d’aborder différentes thématiques ; le plus 
souvent la maladie, ses modalités évolutives, 
les thérapies, les thérapeutiques proposées, le 
cadre institutionnel, la notion d’observance 

En 2021, le médecin 
psychiatre de l’Unafam a fait 

300 consultations.

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’information

… DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

PROBLÉMATIQUES  
ABORDÉES

21 %
Mesures  

de protection

10.5%
Pénal  

(auteur ou victime)

17 %
Patrimoine  

et succession

3 %
Recours  

contre le corps  
médical

8 %
Recours au juge aux 
affaires familiales

2,4 %
Droit du  
travail
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Publications : soutien  
des familles par l’information 
L’Unafam se veut être au plus proche des 
familles pour répondre à leur besoin de mieux 
comprendre la maladie et le handicap de leur 
proche, de comprendre l’organisation de la psy-
chiatrie, de connaître les droits des personnes 
handicapées et de trouver des solutions adaptées 
pour elles–mêmes et leur proche.

Aussi de nombreuses publications sont diffusées 
et mises à disposition des familles pour donner 
des repères, proposer des outils pour améliorer 
le parcours de la personne malade ainsi que 
celui du proche à des étapes variées.

L’Unafam publie également un trimestriel  
thématique consacré à la santé mentale et à la 
psychiatrie : Un Autre regard.

La revue fait le point sur l’actualité scientifique, 
médicale, sociale et juridique et contribue à 
consolider le réseau de solidarité créé par l’as-
sociation. Un Autre regard est envoyé chaque 
trimestre à l’ensemble des adhérents.

Le site unafam.org :  
une mine d’informations pour tous ! 
Le site internet de l’Unafam offre une multitude 
d’informations sur l’actualité en santé mentale, 
sur les positions et combats de l’Unafam et aide à 

mieux comprendre la mala-
die d’un proche. Il présente 
aussi des événements et les 
formations proposées.

Les pages internet des 
délégations Unafam sont 
accessibles depuis le site 

unafam.org. Elles montrent leur dynamisme et 
l’engagement des bénévoles pour accompagner 
les familles dans les territoires.

En 2021, les internautes ont 
consulté 600 000 pages 

du site internet.

Les newsletter 
12 numéros ont été envoyés par e-mail à plus 
de 15 000 destinataires, et systématiquement 
mis en ligne sur unafam.org, Twitter, Facebook 
et LinkedIn avec la mise en exergue d’une cita-
tion extraite de l’édito mensuel de la présidente 
de l’Unafam.

Elle propose chaque mois des actualités sur 
les actions de plaidoyer nationales en cours, 
des décryptages des actualités politiques du 
champ psychiatrie - handicap et des ressources 
pour les familles concernées par les troubles 
psychiques et leur proche.

De plus en plus de délégations départementales 
et régionales éditent leur bulletin d’information.

Une information toujours  
au plus près de nos adhérents 
mais aussi de toutes  
les familles concernées.

DES PUBLICATIONS 
DIFFUSÉES  
SUR TOUT LE TERRITOIRE 

•  Maladies psychiques - 
L’accompagnement des  
familles et des proches (BD)

•  Troubles psychiques :  
la parole aux familles 

•  Un nouveau regard vers l’avenir  
(à l’usage des patients)

•  Un nouveau regard vers l’avenir  
(à l’usage des familles et aidants) 

•  Frères et sœurs face aux  
troubles psychotiques 

DES RÉÉDITIONS POUR TENIR COMPTE  
DES ÉVOLUTIONS RÉCENTES

•  Handicap psychique, tome 2 : 
Protection - patrimoine. 
Prévoir l’après-soi

•  Comment aider un proche  
malade psychique confronté 
à la justice pénale 

UN AUTRE REGARD 

4 numéros en 2021, 4 dossiers
•  Rétablissement : le projet 

de vie du patient, nouveau 
moteur de la psychiatrie

•  Aider : un défi
•  Numérique et santé mentale : 

les liaisons vertueuses
•  Vieillissement et troubles psychiques

Retrouvez toutes nos publications  
sur le site unafam.org  
(rubrique Besoin d’aide/Médiathèque/
Publications de l’Unafam)

LA PAROLE AUX FAMILLES

TROUBLES  
PSYCHIQUES

GUIDE D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

À L’USAGE DES PROCHES ET DES FAMILLES

UN NOUVEAU REGARD 

VERS L’AVENIR

GUIDE D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT
À L’USAGE DES PATIENTS

UN NOUVEAU REGARD 
VERS L’AVENIR

Soutien des familles par l’écoute, l’accueil et l’informationfocus

HANDICAP 
PSYCHIQUE
Protection – Patrimoine

Prévoir l'après-soi

UNION NATIONALE DE FAMILLES ET AMIS DE PERSONNES
MALADES ET/OU HANDICAPÉES PSYCHIQUES

LE FAMILY OFFICE DÉDIÉ AUX PERSONNES
VULNÉRABLES ET À LEUR FAMILLE
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Formation des bénévoles  
pour un développement  
de la pair-aidance famille
Le transfert des connaissances et la montée en 
compétences des bénévoles sont une des priori-
tés de l’association pour bien accueillir, informer, 
orienter et former les familles confrontées aux 
troubles psychiques d’un proche. Le contenu de 

nos formations est cen-
tré sur ces missions dont 
l’objectif premier est un 
meilleur accompagne-
ment des aidants.

En 2021, l’Unafam a 
continué à proposer 

des formations à distance lorsque la situation 
sanitaire l’exigeait. 545 bénévoles ont ainsi été 
formés. Ces actions, organisées par le siège 
au niveau national et parfois en région, ont 
représenté 59 jours de formation. Ces forma-
tions sont animées par des bénévoles ainsi que 
quelques professionnels.

L’Unafam continue de structurer et de déployer ses activités de formation dans toute la France 
mais aussi de les diversifier, afin de répondre aux besoins des proches aidants de personnes 
vivant avec des troubles psychiques, en les accompagnant dans la durée. Cette notion de 
parcours à destination de l’entourage est un point important de la vision que nous portons 
pour aider les aidants. Le soutien de plusieurs financeurs rend possible ce développement, 
notamment celui de la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie).

Soutien des familles par la formation et l’entraide

Soutien des familles par la formation et l’entraide

17 bénévoles et 
4 professionnels 

sont intervenus en 2021.

NOS FORMATIONS  
À DESTINATION DES BÉNÉVOLES

• Formation initiale des pairs-aidants familles
9 sessions réalisées, soit 18 jours de formation.  
149 bénévoles formés.

• Formation Accueil des familles
7 sessions réalisées, soit 17,5 jours de formation.  
109 bénévoles formés.

• Formation MDPH
3 sessions réalisées, soit 6 jours de formation.  
45 bénévoles formés.

• Formation des RU en Commission 
des usagers (CDU)
2 sessions réalisées, soit 3 jours de formation.  
26 bénévoles formés.

• Formation des RU en Commission 
départementale de soins 
psychiatriques (CDSP)
Une session d’une journée et demie réalisée. 
15 bénévoles formés.

• Formation des délégués et de leurs adjoints 
2 sessions réalisées, soit 8 jours de formation. 
20 bénévoles formés.

• Formation Animation sur les questions 
d’emploi dans les délégations
Une session d’une journée réalisée. 
12 bénévoles formés.

• Formation « Référents Parcours pénal » (RPP)
1 session d’une journée de formation initiale 
réalisée. 11 bénévoles formés.
1 session formation continue, soit 1 jour.  
18 participants.

• Formation « Référents Logement 
– accompagnement » 
2 sessions réalisées, soit 2 jours de formation. 
140 bénévoles formés.

 195 sessions de formation ont été réalisées en 2021,  
 soit 313 jours, en présentiel ou à distance. 
 Ces actions ont bénéficié à près de 4 000 proches  
 aidants et bénévoles de l’Unafam. 

L’Unafam dispense des sessions de formation à destination : 

•  des proches aidants, pour soutenir et accompagner 
l’entourage familial ;

•  des bénévoles, pour les accompagner dans leur mission 
de pair-aidant famille ;

•  des formateurs ;
•  des professionnels, pour un meilleur accompagnement 

des personnes en situation de handicap psychique.

La plateforme de formation à distance de l’Unafam :  
www.formaidants.fr qui complète le dispositif de 
formation en présentiel, s’est enrichie en 2021 d’un 

module Les troubles psychiques : 
des clés pour comprendre, acces-
sible à tous, gratuitement.

Formation des formateurs
La formation des formateurs est un dispositif 
essentiel à l’Unafam car elle permet aux futurs 
formateurs de prendre connaissance et de 
s’imprégner des valeurs et de la culture « for-
mation » de l’Unafam. C’est un préalable pour 
s’investir durablement au sein de l’association. 

Des formations continues 
sont également organi-
sées chaque année pour 
permettre aux formateurs 
réguliers de réactualiser 
leurs connaissances et de 
maintenir leur niveau de 
compétence.

En 2021, 100 bénévoles 
et 16 professionnels 

se sont formés pour animer 
des formations.



Ces formations, dont le cadre général a été fixé au niveau 
national, sont déployées au plus proche du terrain.

En 2021, 3 350 proches aidants de personnes vivant avec 
des troubles psychiques ont été formés par l’Unafam.

Ces actions organisées par les délégations départemen-
tales et régionales de l’Unafam ont la particularité d’être 
coanimées par des bénévoles formés, concernés par la 
maladie et/ou le handicap psychique d’un proche et par 
des professionnels de terrain. Plus d’une centaine de 
bénévoles animent ces formations chaque année.
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Soutien des familles par la formation et l’entraide
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La formation continue  
des professionnels pour  
un meilleur accompagnement  
des familles et de leurs proches
 96 sessions réalisées, soit 213 jours  
 de formation. 1 040 professionnels formés. 

L’organisme de formation 
de l’Unafam existe depuis 
2010. Il est certifié Qualiopi 
depuis le 2 juin 2021.

Forte de son expertise en matière de connais-
sance des troubles et du handicap psychiques, 
l’Unafam propose de la formation continue, 
sur mesure, à destination des professionnels qui 

souhaitent se former sur les 
maladies mentales et le han-
dicap psychique. Ces forma-
tions visent à mieux prendre 
en compte les spécificités 
des personnes vivant avec 
des troubles psychiques 

pour adopter un comportement adapté dans la 
pratique d’aide et d’accompagnement.

Ces formations sont dispensées sur deux jours 
et une 3e journée « retour d’expérience » est 
recommandée.

Nos formations sont animées par un tandem 
d’intervenants spécialistes du handicap psy-
chique (psychologues, infirmiers de secteur 
psychiatrique…) et de bénévoles de l’associa-
tion, directement touchés par la maladie psy-
chique d’un proche. Une approche complé-
mentaire de la maladie et du handicap qui fait 
la force, la singularité et le supplément d’âme 
des formations de l’Unafam.

100 % des stagiaires 
globalement satisfaits ou 

très satisfaits.

NOMBRE DE JOURS DE FORMATION

•  Premiers secours en santé mentale : 120 jours
•  Accompagnement à domicile des personnes  

en situation de handicap psychique : 38 jours
•  Accueil des personnes en situation de handicap 

psychique  : 17 jours 
•  Accompagnement des personnes en situation 

de handicap psychique : 15 jours
•  Accès et maintien dans l’emploi des personnes 

en situation de handicap psychique  : 10 jours
•  Troubles psychiques et précarité : 10 jours
•  Maintien dans le logement des personnes en 

situation de handicap psychique : 3 jours

Total : 213 jours

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Formation des proches aidants : 
pour soutenir et accompagner 
l’entourage familial
Le dispositif de formation mis en œuvre par 
l’Unafam a pour objectif de proposer la pair-édu-
cation aux aidants, le plus précocement possible, 
et répondre à leurs besoins à chaque étape de leur 
parcours, dans un souci de restaurer leur pouvoir 
d’agir et de leur permettre de mieux accompagner 
leur proche malade dans son chemin vers l’auto-
nomie et le rétablissement, tout en se préservant.

Elles sont ouvertes gratuitement à tous les proches 
de personnes vivant avec des troubles psychiques.

En 2021, 3 350 proches aidants de personnes 
vivant avec des troubles psychiques ont participé 
à une formation proposée par l’Unafam : 1 800 en 
présentiel ; 1 550 via nos modules e-learning.

Notre plateforme www.formaidants.fr s’est 
enrichie en 2021 d’un module e-learning Les 
troubles psychiques, des clés pour comprendre.

NOS FORMATIONS À DESTINATION  
DES PROCHES AIDANTS

• Journée d’information sur les 
troubles psychiques
75 journées réalisées. 730 proches aidants formés.

• e-learning Les troubles psychiques, des clés  
pour comprendre
780 proches aidants formés.

• Formation Mieux communiquer 
avec un proche bipolaire
22 sessions réalisées, soit 44 jours de formation. 
206 proches aidants formés.

• e-learning Les schizophrénies
770 proches aidants formés.

• Formation Mieux accompagner un 
proche souffrant de schizophrénie
21 journées réalisées. 200 proches aidants formés.

• Journée d’information sur la 
dépression sévère et résistante
13 journées réalisées. 127 proches aidants formés.

• Formation aux stratégies motivationnelles
6 journées réalisées. 63 proches aidants formés.

• Journée Troubles du comportement 
de l’enfant et de l’adolescent
6 journées réalisées. 42 proches aidants formés.

• Atelier d’entraide Prospect
48 ateliers réalisés, soit 144 jours de formation.  
402 proches aidants formés.

• Journée Après Prospect
4 journées réalisées. 30 proches aidants formés.

FORMATION AUX STRATÉGIES MOTIVATIONNELLES

En 2021, nous avons proposé à quelques proches aidants d’expérimenter une formation aux stratégies motivationnelles.
L’objectif est d’acquérir et d’expérimenter des techniques qui permettent d’accompagner un proche vivant avec des troubles 
psychiques afin qu’il trouve la motivation nécessaire à la réussite de ses projets, comme poser des questions ouvertes, savoir 
montrer que l’on a écouté, utiliser la balance décisionnelle, rouler avec la résistance ou encore renforcer les avancées…
Les retours des 63 participants étant très bons, nous proposerons d’autres sessions en 2022.
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Les initiatives et événements 
de déstigmatisation
Depuis sept ans, le concours d’art postal Una-
fam constitue un événement de déstigmatisation 
ouvert à tous et sans limite d’âge, qui valorise 
la création comme mode d’expression et espace 
de liberté. Les lauréats du prix du 8e concours 
d’art postal Unafam ont été désignés sur Face-
book par les internautes, en partenariat avec le 
GEM Artame Gallery et le musée de la Poste.  

Notre baromètre
« Entre stagnation et dégradation, un terrible constat »

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

Dans les départements, les adhérents 
et bénévoles participent à des forums, 
tiennent des stands, organisent des 
actions de proximité qui contribuent à 
briser les tabous. 

32e édition des Semaines d’information sur 
la santé mentale (SISM), du 4 au 17 octobre 
2021. Le thème 2021 était « santé mentale 
et respect des droits ». À cette occasion, 
les bénévoles des délégations Unafam ont organisé plus 
de 800 actions de sensibilisation à destination du grand 
public désireux d’être mieux informé sur les maladies 
psychiques et les modalités de leur accompagnement.

Les sensibilisations 

Les délégations organisent régulière-
ment des actions de sensibilisation aux 
troubles psychiques auprès des profes-
sionnels (Institut de formation en soins 
infirmiers (IFSI), services municipaux, 
forces de l’ordre, avocats, transports 
publics, mandataires de justice, person-
nels de l’administration pénitentiaire : 

surveillants et conseillers d’insertion et de probation…) 
pour lutter contre les idées reçues, mieux faire com-
prendre le parcours des familles, participer à la déstig-
matisation des maladies et du handicap psychiques.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Environ  
200 événements 

portés par l’Unafam 
en 2021 ont touché 

près de 30 000 
personnes.

BRAVE TOGETHER :  
une initiative en faveur  
de la santé mentale des plus jeunes

L’Unafam et Maybelline New York ont lancé en 2021 Brave Together, un 
programme de sensibilisation contre l’anxiété et la dépression chez les 
jeunes. Déployé autour d’un outil de formation digital, il a pour objectif de 
sensibiliser le public à la santé mentale des jeunes et vise à donner des clés 
à l’entourage en apprenant à repérer les signes, choisir les mots, trouver de 
l’aide. La campagne Brave Together a été largement diffusée en digital et a 
bénéficié du soutien de deux plateformes partenaires en ligne et prisées 
par la jeune génération : Snapchat et TikTok. La campagne était également 
visible dans les métros, gares, centres commerciaux de quelques grandes 
villes de France. Pour plus d’information : www.maybelline.fr/bravetogether.

focus

La participation de groupes scolaires et de struc-
tures spécialisées est de plus en plus importante. 
Le thème « les animaux fantastiques » a suscité 
plus de 200 œuvres cette année.

Du 6 au 13 septembre 2021, l’Unafam a orga-
nisé la 7e édition de Psycyclette, une randonnée 
cyclotouriste de plus de 1 000 km contre les idées 
reçues. Psycyclette est un défi audacieux : tra-
verser la France à vélo en faisant participer des 
personnes vivant avec des troubles psychiques, 
des soignants, des bénévoles de l’Unafam et 
des cyclotouristes avertis. Plus de 100 « psycy-
clistes » ont ainsi été à la rencontre des habitants 
de chaque ville traversée, afin de parler de leur 
initiative et de briser les tabous sur les maladies 
psychiques à travers des manifestations festives.

L’Unafam soutient ou est partenaire de nom-
breux projets de lutte contre la stigmatisation des 
maladies et du handicap psychiques. En 2021, 
l’Unafam a confirmé des partenariats avec Arts 
convergences, le Psychodon et le film La Forêt 
de mon père. Elle a contribué à la plateforme 
antidiscriminations du Défenseur des droits, à 
la mobilisation citoyenne menée par l’Unapei 
(#jaipasecole), à une vidéo sur le handicap pilo-
tée par le média Konbini, à un sondage en lien 
avec la fondation Deniker sur la dépression.  
D’autres films ont été promus par l’Unafam 
comme Les Intranquilles, nommé aux César.

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

baromètre, notre présidente s’est exprimée en 
s’adressant aux pouvoirs politiques : « Ce n’est 
qu’avec une politique volontariste et coordonnée 

entre tous les acteurs que nous 
construirons une société plus juste 
et plus inclusive. »

Les résultats du baromètre ont 
été partagés lors de nombreuses 
rencontres avec le personnel poli-
tique, en l’occurrence : la Délé-
gation ministérielle à la santé 
mentale et à la psychiatrie, le 
secrétariat d’État aux Personnes 
handicapées, les cabinets de la 
présidence, du Premier ministre, 

des ministères de la Santé, de l’Autonomie, de la 
Recherche et Enseignement supérieur ainsi que 
des sénateurs et députés.

Le baromètre a fait l’objet d’articles ou de 
reprises dans de grands médias nationaux 
comme Le Figaro, La Croix, Le Monde, Le Point, 
ainsi que dans la presse spécialisée. Des influen-
ceurs ont aussi partagé certains de ces résultats  
sur Instagram.

À l’occasion de la Journée nationale des aidants, 
le 6  octobre  2021, l’Unafam a dénoncé, dans la 
2e édition de son baromètre, les manquements et 
abandons que vivent au quotidien 
des millions de Français. 64 % des 
personnes interrogées déclarent 
que la maladie de leur proche 
impacte leur propre santé.

Plus de 4 000 répondants ont 
participé à cette enquête, qui a 
été enrichie par des témoignages 
de proches aidants et de per-
sonnes vivant avec des troubles 
psychiques. Les résultats de ce 
baromètre confirment les déficits 
criants d’offres rendant non effectifs les droits 
des personnes en termes d’accompagnement, de 
logement, d’accès à l’emploi, sans oublier l’accès 
à des soins de qualité. Ces résultats sont à mettre 
en corrélation avec l’audition de la France par 
l’ONU en août 2021. Les auditeurs ont condamné 
la France pour sa politique du handicap et ont 
ciblé tout particulièrement sa mauvaise prise 
en compte du handicap psychique (dénommé 
« handicap psychosocial »). À l’occasion de ce 
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Défense des droits des usagers et 
de leurs familles. Représentations
L’Unafam agit pour contribuer à l’amélioration 
du parcours de vie des personnes malades et ou 
handicapées psychiques et celui de leur entou-
rage. L’Unafam produit des notes de position 
dans différents domaines ayant trait aux droits 
des personnes, conformément à la Convention 
internationale des personnes handicapées. À tra-
vers ses instances consultatives nationales, elle 
produit des contributions qui sont portées par les 
bénévoles auprès des décideurs politiques.

Différents thèmes retiennent notre attention : 
•  l’aide aux aidants ;
•  l’accès à des soins de qualité et à des soins de 

réhabilitation psychosociale dans une démarche 
résolument tournée vers le rétablissement ;

•  l’effectivité des droits pour accéder à une pleine 
citoyenneté : ressources pour une existence 
digne, compensations permettant d’accéder 
à un emploi lorsque possible, aux activités 
sociales, à l’éducation et à la formation, à la 

Déstigmatisation et défense des intérêts communs

parentalité, des accompagnements adaptés per-
mettant in fine de choisir son domicile ;

•  une protection juridique si nécessaire et une 
aide aux familles dont un proche est engagé 
dans un parcours pénal.

Notre association s’efforce d’être force de pro-
position pour répondre aux attentes des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques et aux 
familles qui les accompagnent.

Pour défendre les intérêts communs des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques et de 
leur famille, l’Unafam participe à des travaux 
mis en place par les ministères et les institutions, 
contribue à des auditions, interpelle les organes 
de contrôle et de défense, assure des mandats de 
représentation dans des instances nationales, 
développe des alliances et participe à des actions 
collectives. Elle prend aussi la parole dans des 
colloques ou conférences.

6 465 abonnés 
en progression de 21 %

7 800 personnes 
like sur la page Unafam

8 870 abonnés 
en progression de 50 %

119 vidéos 
Unafam en ligne

Nos dix mesures  
pour la présidentielle
Le 10 octobre, à l’occasion de la Journée mondiale 
de la santé mentale, l’Unafam a publié ses dix 
mesures à l’attention des candidats à la présiden-
tielle. À cette occasion, l’Unafam a mis en ligne la 
plateforme web #LaForceDAvancer, un site web 
(laforcedavancer.unafam.org) présentant nos 
dix mesures pour retrouver la force d’avancer et 
permettant d’interpeller directement les candi-
dats à la présidentielle sur leur compte Twitter.  

Ces mesures ont été présentées aux équipes des 
candidats afin de faire connaître nos réalités et 
nos principales revendications en matière de 
santé mentale. Elles ont été aussi présentées au 
personnel politique en place (cabinet de la prési-
dence et du Premier ministre notamment).

L’Unafam dans les médias
Tout au long de l’année, l’Unafam se 
bat pour rendre visible la cause des 
maladies et du handicap psychiques 
dans l’espace médiatique. L’association 
figurait dans de nombreux articles de 
presse qu’elle soit locale, régionale ou 
nationale. Parmi ceux-ci, trois dossiers 
ont ponctué l’année : dans Le Monde 
Psychiatrie  : des Assises pour une dis-
cipline en crise, dans Libération PSY-
CHIATRIE Avis de défaillance géné-
ralisée et dans la Croix La Psycyclette, patients 
et soignants dans le même peloton. Des dossiers 
thématiques ont également été publiés : La crise et 

l’urgence psychiatriques vécues par les familles, 
dans la revue Pratiques en santé mentale, Pandé-
mie et santé mentale dans la revue Santé mentale.

L’Unafam a également été présente dans les 
médias audiovisuels : BFMTV, France 3 Régions, 
francetvinfo, France Bleu, RTL, France Culture, 
Europe 1.

Un certain nombre de ces com-
muniqués de presse sont portés 
avec les associations nationales 
d’usagers, avec nos partenaires 
acteurs de la psychiatrie ou avec 
les associations du handicap.

Ces actions ont contribué à 
étendre les communautés sur les 
réseaux sociaux de l’Unafam.

L’Unafam a ouvert également son compte Ins-
tagram en mai 2021 et compte déjà en fin d’année 
1 300 abonnés.

1
Mettre en place une agence nationale  
pour la santé mentale et psychiatrie

L’Unafam demande la mise en œuvre d’un véritable plan 

santé mentale, doté de moyens financiers, porté par 

une agence nationale pour en finir avec les rapports 

successifs laissés sans suite. Cette agence sera chargée 

de coordonner les actions de prise en charge de toutes les 

maladies psychiques et de promotion de la santé mentale. 

Elle associera tous les acteurs dans une vision intégrée : 

prévention et santé mentale, maladies et handicap d’origine 

psychique, déstigmatisation et citoyenneté, recherche.

Les troubles psychiques ne sont pas une fatalité.  

Les récents progrès de la recherche en psychiatrie  

sont porteurs d’espoir. Pourtant, l’insuffisance des moyens  

qui lui sont consacrés est criante. En France, seuls 4%  

du budget de la recherche biomédicale sont alloués  

à la psychiatrie – contre 7% en Grande-Bretagne,  

10% en Finlande et 16% aux États-Unis. 

L’Unafam pense qu’il est plus que jamais temps de doter  

la France d’un programme ambitieux pour développer  

les projets de recherche, abordant à la fois une approche 

neuroscientifique et génétique de la santé mentale  

et des approches psychosociales et orientées vers  

le rétablissement des personnes touchées par les 

troubles psychiques.

Source : rapport académie de médecine, étude Roamer

Les agents de l’État en contact avec le public sont aujourd’hui 

quotidiennement confrontés à des comportements 

déroutants, voire agressifs. Il est essentiel de les aider  

à réagir à des manifestations de troubles psychiques  

qui requièrent des réponses appropriées. 

L’Unafam souhaite rendre obligatoire la formation aux 

premiers secours en santé mentale pour ces agents. 

Mieux informés et ainsi formés à être secouristes  

en santé mentale, ils seront davantage préparés pour 

répondre aux difficultés croissantes d’un environnement 

post-COVID, anxiogène pour tous. 

3

4

Doubler le budget consacré à la recherche 
sur la santé mentale et la psychiatrie  
pour le quinquennat 2022 – 2027

Rendre obligatoire la formation aux premiers 
secours en santé mentale pour l’ensemble 
des services publics accueillant du public

210 mesures
pour l’élection 
présidentielle 
2022

La reconnaissance du handicap psychique est inscrite 

dans la loi depuis 2005. Mais l’accès aux dispositifs  

de compensation, et notamment aux aides humaines, 

reste un parcours du combattant, demande plusieurs  

années et est encore très limité : seulement 7%  

perçoivent la prestation de compensation du handicap 

(Baromètre Unafam 2021). Choisir son lieu de vie,  

être soutenu pour accéder à l’autonomie est un droit.  

Ne pas répondre aux besoins de ces personnes est  

une discrimination. L’Unafam souhaite que les dispositifs 

de compensation du handicap soient accessibles  

aux personnes en fonction de leurs besoins.

Donner accès aux dispositifs de com- 
pensation du handicap aux personnes  
en situation de handicap psychique

#LaForceDAvancer

L’Unafam, association reconnue d’utilité publique, accompagne l’entourage des personnes vivant avec des 

troubles psychiques depuis 1963. Écouter, soutenir, former, défendre les droits des personnes concernées  

et de leurs familles ainsi que lutter contre les préjugés sont les missions auxquelles s’attèlent 2 000 bénévoles 

dans toute la France. Avec 15 000 adhérents et 300 points d’accueil, l’Unafam propose un accompagnement  

par des pairs, pour briser l’isolement et permettre de retrouver la force d’avancer.

À l’heure où 1 français sur 5 connaît à un moment de sa vie  

un trouble psychique, nous sommes tous concernés par la santé 

mentale. Pourtant, les retentissements sur la vie quotidienne 

des troubles schizophréniques, de la bipolarité, des dépressions 

sévères, des troubles anxieux, peuvent entraîner des handicaps 

invisibles, aujourd’hui encore non compensés. Ces troubles restent 

tabous et génèrent beaucoup d’incompréhension. Les personnes 

concernées font face à de l’ignorance ou parfois à une peur aussi bien 

collective qu’individuelle, régulièrement entretenue, qui les exclut 

de la société. Leur entourage devient alors leur principal soutien 

pour faire face aux difficultés de leur quotidien et retrouver espoir. 

Ces proches devenus aidants les accompagnent, luttent avec eux 

contre la stigmatisation et pour la reconnaissance de leurs droits. 

Ils représentent plus de 4 millions de personnes. L’heure est venue 

de ne plus détourner le regard, par peur de la différence, et d’agir 

concrètement face à l’indifférence subie par 3 millions de personnes 

 vivant avec des troubles psychiques. À l’approche de l’élection 

présidentielle de 2022, l’Unafam interpelle les candidats autour 

des 10 mesures suivantes, à insérer dans leur programme,  

pour que nous retrouvions ensemble la force d’avancer.

Former 20% des médecins et infirmier(e)s  
scolaires par an aux problèmes de santé 
mentale chez les jeunes

La santé mentale est une des premières causes de  

consultation chez les jeunes. Les personnels de santé 

des établissements scolaires sont en première ligne  

pour faire face à l’accroissement sensible de ces pathologies. 

Leur formation initiale ne les outille pas spécifiquement 

pour dépister, orienter et prévenir ce type de troubles  

chez les jeunes.

Pour répondre à leurs besoins, l’Unafam demande que  

20% des médecins et infirmier(e)s scolaires soient formés 

chaque année aux premiers secours en santé mentale.

6

7

En France seulement 19% des personnes vivant  

avec des troubles psychiques travaillent, 58% ont déjà 

travaillé mais n’ont pu se maintenir en emploi (Baromètre 

Unafam 2021). Il n’y a pas de fatalité, mais un frein majeur  

à lever pour rendre plus accessibles les dispositifs  

d’accompagnement. Car pour être accompagné vers  

et dans l’emploi, il faut d’abord engager des démarches 

pour être reconnu “travailleur handicapé”, et beaucoup  

ne s’y résolvent pas de peur d’être stigmatisés.  

L’emploi est un facteur de rétablissement important.

L’Unafam demande que cet accompagnement soit  

mis en œuvre sur simple certificat médical.

Ouvrir à toute personne souffrant de  
troubles psychiques l’accès aux dispositifs 
d’accompagnement vers et dans l’emploi

5
Développer les dispositifs de logements 
accompagnés pour permettre aux personnes 
en situation de handicap psychique d’accé-
der et de se maintenir dans un logement

Aujourd’hui, il est quasi impossible pour une personne  

en situation de handicap psychique de choisir son lieu  

de vie, impossible d’accéder de manière effective  

à un accompagnement répondant à ses besoins.  

Pour les personnes, pour leurs aidants, cette absence  

de choix impose une vie commune (30% vivent chez  

leurs parents), une existence sans un toit pour vivre  

et se soigner (1/3 des personnes à la rue souffrent  

de troubles psychiques) ou un exil en Belgique faute  

de solutions adaptées en France.

L’Unafam demande la création de 5 000 places  

de résidence accueil, et le financement d’une aide  

à la personne pour un soutien à l’autonomie,  

qu’elle vive seule ou en habitat partagé.

30 % des appels au SAMU sont liés à des troubles  

psychiques alors que les compétences psychiatriques  

sont très rares au sein du SAMU. Cette situation génère 

aujourd’hui une perte de temps et une dégradation  

de l’état de tous les patients qui composent le 15.  

L’Unafam demande que tous les SAMU disposent  

d’une compétence psychiatrique 24h/24, pour apporter 

des réponses adaptées et favoriser une meilleure prise  

en charge des personnes.

35% des personnes souffrant de troubles psychiques 

ont été hospitalisées plus de 5 fois (Baromètre Unafam 

2021). Les équipes mobiles vont à la rencontre des per-

sonnes sur leur lieu de vie, pour être au plus près de leurs 

besoins. Elles sont encore trop peu nombreuses. L’Unafam 

demande le déploiement d’équipes mobiles dans chaque 

secteur de psychiatrie pour renforcer cette démarche  

du “aller vers”, prendre en charge les situations aiguës  

et réduire les réhospitalisations et le taux de suicide.

8

9

10

Organiser les équipes du SAMU  
pour qu’elles disposent de compétences 
psychiatriques 24h/24

Créer une équipe mobile dans chaque  
secteur psychiatrique pour limiter l’hospi-
talisation et les ruptures de parcours

Faire de la santé mentale et de la psychiatrie 
une grande cause nationale

La crise sanitaire a bousculé nos repères et mis en lumière 

l’importance de la santé mentale. Et pourtant les préjugés 

conduisent encore à exclure les personnes concernées  

par des troubles psychiques. 63% des familles témoignent  

de l’incompréhension et de la peur de leur entourage à l’an-

nonce de la maladie psychique de leur proche (Baromètre 

Unafam 2021). L’Unafam demande de faire de la santé 

mentale et de la psychiatrie une grande cause nationale, 

ce qui permettra à la France d’afficher son ambition de placer  

cet enjeu au cœur de sa politique de santé.

Union nationale de familles et amis  
de personnes malades et/ou  
handicapées psychiques

En 2021,  
20 communiqués  
de presse ont été 
publiés avec plus de 
3 000 retombées 
médias. 
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Déstigmatisation et défense des intérêts communs

Interpellations d’organes de contrôle et de défense des intérêts des usagers

•  L’Unafam a continué à alerter le 
Contrôleur général des lieux de priva-
tion des libertés, Dominique Simon-
not, sur des pratiques d’isolement 
et contention et les situations inhu-
maines qui nous sont remontées.

•  L’année 2021 aura été marquée par un 
combat collectif et sans relâche pour la 
modification de l’annexe 2-5 du Code 
de l’action sociale et des familles afin 
de permettre l’accès à la prestation 
compensatoire du handicap (PCH) 
aide humaine. Un rapport a été éla-
boré pour un accès à la PCH aide 
humaine des personnes présentant 

des altérations des fonctions mentales, 
cognitives et psychiques. Ce rapport a 
été remis au SEPH (secrétariat d’état 
aux personnes handicapées). Les pro-
positions contenues dans ce rapport 
ont été portées toute l’année en inte-
rassociatif (Autisme France, Hyper-
Supers-TDAH, Unapei, Unafam), avec 
l’aide de Handéo auprès des politiques, 
afin qu’il soit mis fin à la discrimina-
tion en cours depuis 2005.

•  L’Unafam s’est fortement impliquée 
dans la parution d’une nouvelle loi sur 
les pratiques d’isolement et conten-
tion, en contribuant à la rédaction du 

nouvel article. Nous avons participé 
toute l’année à la commission natio-
nale de psychiatrie et à la sous-com-
mission psychiatrie légale qui avait en 
charge ce sujet. Nous y avons porté la 
place des familles. La participation de 
nos bénévoles dans les CDSP, les tra-
vaux conduits sur les rapports d’ac-
tivité de ces CDSP ont donné de la 
puissance à nos actions en faveur d’un 
moratoire sur la contention.

Mobilisations

•  L’Unafam s’est impliquée à la HAS dans 
l’évaluation des Établissements de ser-
vices sociaux et médico-sociaux afin de 
nourrir le premier référentiel d’évalua-
tion de la qualité des prestations.

•  L’Unafam s’est également impliquée 
régulièrement au sein du Comité stra-
tégique santé mentale et psychiatrie, 
instance créée en 2021 par le ministère 
de la Santé et la secrétaire d’État aux 
Personnes handicapées, Sophie Cluzel.

•  L’Unafam est partie prenante de la 
commission nationale de psychia-
trie. Outre la sous-commission psy-
chiatrie légale, elle participe à diffé-
rentes sous-commissions droits des 
patients, urgence, soins somatiques, 
ambulatoire où elle apporte son 
expertise famille.

•  La réclamation collective commencée 
en 2018 s’est poursuivie et en atten-
dant la publication de la décision par 
le Comité européen des droits sociaux 

sur le site du Conseil de l’Europe, 
nous avons rencontré madame George 
Pau-Langevin, adjointe en charge de la 
lutte contre les discriminations auprès 
de la Défenseur des droits.

•  L’Unafam a suivi, de très près, le mora-
toire des départs en Belgique lancé en 
janvier 2021 et acté en février 2021.

•  L’Unafam, grâce notamment à sa par-
ticipation à la commission emploi du 
CNCPH (cf. ci-dessous) et au groupe 
de travail dédié, est restée vigilante 
sur la réforme des Ésat annoncée par 
Sophie Cluzel.

•  Une plateforme anti-discriminations 
a été créée par le Défenseur des droits 
concernant une des premières causes 
de discriminations : le handicap. 
L’Unafam a relayé fortement auprès de 
ses adhérents cette plateforme en lien 
avec la mise en œuvre de la CIDPH 
(Convention internationale des droits 
des personnes handicapées).

•  Les assises de la psychiatrie et de la 
santé mentale ont été un moment fort 
de cette année 2021. L’Unafam y a par-
ticipé via une contribution écrite, une 
prise de parole au cours des assises et 
une prise de parole dans les médias.

•  L’Unafam, avec ses partenaires du 
Collectif handicaps a appelé les dépu-
tés à voter pour la déconjugalisation 
de l’AAH lors du vote à l’Assemblée 
nationale.

•  L’Unafam a participé au côté d’Eu-
fami au sommet mondial de la santé 
mentale.

Audiences dans les ministères et institutions

•  L’Unafam continue son combat 
contre la stigmatisation et l’amal-
game fait entre malade psychique et 
dangerosité. Lors d’une audition au 
ministère de l’Intérieur, il a pu être 
présenté une lettre collective rédigée 
avec d’autres associations d’usagers 
suite à la parution des décrets remet-
tant en cause le code de la sécurité 
intérieur et l’enregistrement de don-
nées personnelles.

•  Régulièrement, l’Unafam est allée à la 
rencontre de sénateurs et d’élus.

•  L’Unafam a été reçue par la déléga-
tion ministérielle à la Santé mentale 
et psychiatrie, des cabinets du secré-
taire d’État chargé des Personnes 
handicapées, de l’Autonomie, de la 

Recherche et Enseignement supé-
rieur, du cabinet du ministre de la 
Santé.

•  Au sein du Conseil économique, 
social et environnemental sur l’amé-
lioration du parcours de soins en  
psychiatrie.

•  Dans le cadre de la commission 
d’enquête visant à identifier les dys-
fonctionnements et manquements 
de la politique pénitentiaire fran-
çaise, l’Unafam a été auditionnée 
en tant qu’association intervenant  
en milieu carcéral.

•  Audition par l’Inspection générale 
des affaires sociales (IGAS) autour de 
l’emploi.

•  Audition dans le cadre de la mission 
confiée par le Gouvernement à la 
commission nationale consultative 
des droits de l’homme (CNCDH) : 
formulation de propositions concer-
nant la lutte contre les préjugés et sté-
réotypes autour du handicap.

•  Audition par le Haut conseil de la 
santé publique (HCSP) dans le cadre 
de la crise sanitaire : l’impact covid 
sur la santé mentale. Actions à mettre 
en œuvre pour améliorer la réponse 
dans le champ de la promotion de la 
santé mentale et de la prévention des 
troubles psychiques dans le contexte 
covid et pour examiner l’évolution 
des principaux déterminants de santé 
mentale de la population pendant la 
crise du covid.
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Déstigmatisation et défense des intérêts communs

Près de 3 000 mandats de représentation 
dans des instances locales, départementales 
ou régionales sont assurés par des bénévoles 
de l’Unafam. Ils assurent une représentation 
renouvelée et plus étendue dans les différentes 
instances créées par les lois sur la démocratie 
sanitaire et en particulier la loi de santé 2016. 
L’année 2021 a permis de continuer la mise en 
œuvre des feuilles de routes projets territoriaux 
de santé mentale (PTSM) avec les acteurs terri-
toriaux dans un contexte rendu très difficile par 
la pandémie. Ce chantier a fortement mobilisé 
les bénévoles de l’association.

Ces représentations s’exercent à tous les 
niveaux, Les bénévoles de l’Unafam apportent 
une dimension essentielle : ils font valoir les 
spécificités de la maladie et du handicap psy-
chiques et leur expérience d’aidants. Elles exi-
gent de la formation afin de porter une parole 
qui puisse être entendue dans des instances 
réunissant essentiellement des professionnels.

•  Local : Local : CLS (contrats locaux de 
santé), CLSM (conseils locaux de santé men-
tale), CDU (commissions des usagers), CS 
(conseils de surveillance) et CA (conseils 
d’administration).

•  Départemental : CTS (conseil territorial de 
santé), CSSM (commission spécialisée en 
santé mentale, participation au projet ter-
ritorial de santé mentale et au diagnostic 
partagé), CDCA (conseil départemental de 
la citoyenneté et de l’autonomie), CDAPH et 
COMEX des MDPH (maison départementale 
pour les personnes handicapées) ou des MDA 
(maison départementale de l’autonomie), 
CDSP (commission départementale des soins 
psychiatriques).

•  Régional : Régional : ARS (Agence régionale 
de santé), CRSA (conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie), France Assos Santé.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Mandats de représentation

•  Les bénévoles de l’Unafam assurent 
de nombreux mandats de représen-
tation dans des instances nationales 
qui ont un rôle déterminant à jouer 
pour améliorer le parcours de soins et 
de vie des personnes vivant avec des 
troubles psychiques.

•  L’Unafam travaille avec les associa-
tions représentant les personnes han-
dicapées et leur famille au sein du Col-
lectif handicaps.

•  Elle dispose d’un siège au conseil 
d’administration de la Fondation 

santé des étudiants de France, de 
Droit au savoir et de l’Association des 
ITEP et de leurs réseaux (AIRE).

•  Elle est membre de l’UNIOPSS et 
participe à différentes commissions 
(santé, santé mentale, prévention 
hébergement et logement) aux côtés 
de nombreux partenaires.

•  L’Unafam fait partie des comités de 
suivi de la Stratégie nationale de santé 
des personnes placées sous mains de 
justice (SNSPPSMJ) et du programme 
« Un chez soi d’abord ».

•  L’Unafam est présente au conseil 
d’administration et au comité scien-
tifique de la FRC (Fédération pour la 
recherche sur le cerveau).

•  L’Unafam est aussi présente au conseil 
d’administration d’Handéo.

•  Au niveau Européen, l’Unafam siège 
au bureau de l’EUFAMI (Fédération 
des associations de familles de per-
sonnes malades psychiques d’Eu-
rope), ainsi qu’au Conseil français des 
personnes handicapées pour les ques-
tions européenne (CFHE).

L’Unafam siège au CNCPH (conseil national 
consultatif des personnes handicapées) et 
dans ses commissions : santé, accessibilité, 
compensation ressources, emploi-formation, 
éducation, organisation institutionnelle.

L’association siège à la HAS (Haute autorité 
de santé) pour les travaux concernant la santé 
mentale et la psychiatre et dans la commission 
évaluation et qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, au CCOMS 
(Organisation mondiale de la santé), à la CNS 
(Conférence nationale de santé), à l’UNAF  
(Union nationale des associations de familles), 
au FIPHFP (Fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique),  
à l’AGEFIPH (Association de gestion du fonds 
pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées), et à France Assos Santé. 

L’Unafam est représentée au Comité national  
de psychiatrie et au CSSMP (Comité stratégique 
santé mentale et psychiatrie). Dans ce cadre,  
elle participe à de nombreux groupes de  
travail (déstigmatisation, personnes âgées,  
santé sexuelle, territorialité, recherche).  
Elle est membre du conseil de la CNSA (Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie).

Participations à des travaux, des 
expérimentations et des contributions

•  Dans ces instances, l’Unafam a participé à des 
travaux communs avec d’autres parties prenantes, 
notamment la HAS, le CCOMS, le CNCPH, le Col-
lectif handicaps…

•  L’Unafam a sollicité Handéo pour engager des tra-
vaux de labellisation des services et établissements 
médico-sociaux accueillant des personnes avec 
handicap d’origine psychique. Le label garantis-
sant la qualité de l’accompagnement devrait être 
promu en 2022.

Les alliances

•  Nous poursuivons nos combats communs sur la 
problématique de la santé mentale et de la psychia-
trie avec l’ADESM (Association des établissements 
participant au service public de santé mentale), 
Santé Mentale France, l’association AIRE (Asso-
ciation des ITEP et de leurs réseaux) et l’UNIOPSS.

•  Dans le domaine du handicap, l’Unafam collabore 
en continu très fortement avec ses partenaires au 
sein du Collectif handicaps.

•  Dans le champ de la précarité nous poursuivons 
nos actions avec le Collectif alerte, la Fédération 
des acteurs de la solidarité et le collectif des asso-
ciations unies.

Les interventions dans les colloques  
et conférences

•  L’Unafam est intervenue dans le congrès français de 
psychiatrie, le congrès de l’encéphale, aux Journées 
nationales addictions et psychiatrie, aux journées 
de l’ADESM, la journée de ScienSas (Inserm) aux 
Journées de la société de l’information psychia-
trique, au colloque international du CPNLF, aux 
journées de l’ANRQSR, aux Journées nationales des 
élus, et à l’occasion du bicentenaire de l’Académie 
de médecine. Elle est également intervenue sur invi-
tation de FondaMental au CESE, sur invitation de la 
Mutualité française aux Journées place de la santé.
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Recherche et études
Comme l’an passé, le comité scientifique a 
piloté la remise des prix Recherche Unafam à 
travers un appel à candidatures destiné spéci-
fiquement aux jeunes chercheurs pour leurs tra-
vaux portant sur les désordres psychiatriques 
de l’adolescent et/ou de l’adulte. Les prix sont 
ouverts à toutes les disciplines : neurosciences, 
neuro-imagerie, génétique, immunologie, épi-
démiologie, sciences humaines et sociales, 
économie… Après expertise des candidatures 
reçues, le comité scientifique a attribué d’une 
part un prix de recherche en neurosciences à 
Clément  Donde, service hospitalo-universi-
taire de psychiatrie d’adultes, pôle psychiatrie, 

Coopérations
Sur le plan national, l’Unafam est membre de 
la Fédération pour la recherche sur le cerveau 
(FRC), qui finance la recherche en neurosciences, 
et sensibilise le grand public à l’importance de 
mieux connaître le cerveau pour mieux le gué-
rir. La FRC et ses membres ont lancé un appel à 
projets collectif sur la thématique « Le cerveau 
agressé par son environnement ». À l’issue des 
expertises, le comité scientifique de la FRC a 
sélectionné de nombreux projets selon trois cri-
tères de qualité scientifique, de caractère inno-
vant et de transversalité. L’Unafam a choisi de 
soutenir à hauteur de 40 000 € le projet de 2021 
Charles Verdonk, de l’Institut de recherche 
biomédicale des armées à Bretigny-sur-Orge 
« Caractérisation du potentiel évoqué cardiaque 
comme biomarqueur innovant dans la prise en 
charge des pathologies psychiatriques ». 

Conférences et colloques
Le 7 juin 2021, le comité scientifique a organisé le 
colloque annuel « Santé mentale et psychiatrie : 
l’espoir, aujourd’hui et demain ». Ce colloque, 
qui s’est déroulé en distanciel, a rassemblé plus de 
500 participants. L’intégralité des interventions 
des conférenciers est disponible sur la chaîne 
YouTube de l’Unafam.

Les familles adhérentes à l’Unafam, confrontées à la maladie psychique 
d’un proche, savent que recherche et qualité des soins sont indissociables. 
Elles l’expriment par de nombreux dons que l’Unafam dédie au soutien à 
la recherche, notamment par l’attribution de prix à de jeunes chercheurs 
impliqués dans des programmes de niveau international et dans 
l’organisation d’un colloque annuel.

Recherche et innovation dans les  
pratiques de soins et d’accompagnement

neurologie, rééducation neurologique et méde-
cine légale ; CHU Grenoble Alpes pour son 
étude Bimodal distribution of tone-matching 
deficits indicates discrete pathophysiological 
entities within the syndrome of schizophrenia, 
autour du traitement auditif précoce et d’autre 
part un prix de recherche en épidémiologie à 
Baptiste Pignon de l’INSERM U955 équipe 15, 
neuropsychiatrie translationnelle, pour sa 
recherche intitulée Épidémiologie analytique 
du continuum psychotique. Une contribution à 
l’étude de l’étiologie des troubles psychotiques.

Les prix ont été décernés à l’occasion du webi-
naire organisé par l’Unafam le 7 juin 2021.

Au niveau des délégations plus d’une 
trentaine de colloques, conférences, 
débats et réunions à thème ont été orga-
nisés pour plus de 1 000  participants. 
Ces rendez-vous destinés aux adhérents 
et au grand public rencontrent chaque 
année un large succès. Les membres du 
comité scientifique soutiennent, à leur 
demande, les équipes organisatrices.

DU CÔTÉ DES DÉLÉGATIONS

Recherche et innovation dans les pratiques  
de soins et d’accompagnement

Le 24 juin 2021, à l’occasion de l’assemblée géné-
rale annuelle, monsieur Albert Prévos du Conseil 
français des personnes handicapées pour les 
questions d’Europe a fait l’honneur de sa pré-
sence pour évoquer la politique européenne du 
handicap, moteur de nos actions en la matière et 
levier auprès des pouvoirs publics.

Les prix sont ouverts à toutes 
les disciplines : neurosciences, 
neuro-imagerie, génétique, 
immunologie, épidémiologie, sciences 
humaines et sociales, économie… 
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VIE ASSOCIATIVE
ET GOUVERNANCE

L’Unafam s’est dotée d’une organisation en 
délégations départementales et régionales 
qui couvrent tout le territoire, métropole et  
outre-mer.

Les délégations départementales et régionales 
déclinent la politique définie par le CA, dans les 
territoires, au plus près des familles, dans le res-
pect des priorités du projet associatif.

Les délégations départementales constituent leur 
équipe d’animation, organisent les activités et 
fixent les priorités en cohé-
rence avec les orientations 
de la Région et du conseil 
d’administration.

Les délégations régionales, 
assurent un rôle de soutien 
et de coordination auprès 
des délégations départe-
mentales, de représenta-
tion aux niveaux des ins-
tances régionales (ARS, 
URASS, CRSA), de communication et de forma-
tion. Les moyens des délégations départementales 
sont très hétérogènes tant du point de vue des res-
sources financières que des ressources humaines. 
La délégation régionale veille à assurer un mini-
mum d’homogénéité entre les délégations dans 

l’attribution des moyens régionaux à sa disposi-
tion et en favorisant leur mutualisation. Quand il 
n’y a pas de délégué départemental formellement 
nommé, ou en période de transition, les béné-
voles s’organisent collectivement avec le soutien 
actif de la délégation régionale.

Les délégations trouvent un soutien et un relais 
au sein de la commission vie associative dont 
chacun des membres est référent de deux ou 
trois régions.

Tout au long de cette année marquée de nouveau 
par la crise sanitaire, les délégations ont conti-
nué à innover, à mettre en place de nouvelles 
modalités d’accompagnement, à s’adapter à la 
situation afin de poursuivre leur mission d’ac-
compagnement des familles.

L’association peut également compter sur le 
soutien de 60 professionnels (51 ETP) pour 
mener à bien ses missions. 36 d’entre eux tra-
vaillent au sein des délégations départemen-
tales ou régionales pour soutenir les équipes 
bénévoles. 24 sont au siège en soutien de l’ani-
mation nationale de l’association et de son 
fonctionnement (vie associative, adhésions, 
formation, communication, comptabilité, res-
sources humaines) ou proposent des services 
d’écoute et d’information aux adhérents.

Le conseil d’administration
En 2021, le conseil d’administration a tenu 
sept séances sous la présidence de Marie-
Jeanne Richard et s’est réuni trois fois en 
séminaire. Cinq administrateurs ont terminé 
leur mandat et ont laissé place à cinq nou-
veaux administrateurs.

Au cours de ces séances, le conseil d’adminis-
tration a prolongé le mandat de trois délégués 
régionaux. Il a également procédé à la nomina-
tion et au renouvellement du mandat de 24 délé-
gués départementaux.

Au cours de l’année, le conseil d’administra-
tion s’est également réuni en séminaires ayant 
pour objets : l’élaboration d’une doctrine Ester 
en justice, un plaidoyer logement, le baromètre, 
la contribution aux assises de la psychiatrie, les 
dix mesures à porter dans le cadre de l’élection 
présidentielle.

En 2021, le CA a poursuivi la mise en place des 
axes prioritaires du projet associatif qui sont 
mis en œuvre progressivement grâce aux béné-
voles et aux professionnels.

Le bureau du conseil 
d’administration
Le bureau du conseil d’administration s’est 
réuni à 17 reprises en 2021, sous la présidence 
de Marie-Jeanne Richard. Cinq séminaires 
ont été organisés pour approfondir des sujets 
spécifiques.

L’association peut 
également compter 
sur le soutien de 
60 professionnels 
(51 ETP) pour mener  
à bien ses missions. 

Vie associative
La vie associative est portée par des bénévoles qui œuvrent au quotidien pour soutenir et 
représenter l’entourage des personnes vivant avec des troubles psychiques. Leur action 
représente 204 équivalents temps plein.

Gouvernance
Les instances consultatives 
et prospectives
Les instances consultatives nationales sont 
créées par le conseil d’administration pour 
l’aider dans les prises de décisions et dans l’évo-
lution de son activité. La gouvernance de ces 
instances est assurée majoritairement par des 
bénévoles, mais elles sont également constituées 
de salariés et/ou d’experts extérieurs. Elles se 
réunissent entre trois et neuf fois par an, notam-
ment en distanciel sur l’année 2021.

Les commissions
•  Pépinière de compétences : elle a pour 

mission de gérer l’appel à candidatures, de 
rechercher et auditionner les candidats au 
conseil d’administration. À ce titre, elle a 
instruit les candidatures de cinq nouveaux 
administrateurs en 2021.

•  Vie associative : elle se réunit plusieurs fois 
par an et assure le lien entre le conseil d’ad-
ministration (CA), les délégués régionaux et 
les délégués départementaux. Elle instruit les 
candidatures des délégués et a ainsi permis la 
nomination ou le renouvellement par le CA 
de 24 mandats de délégués départementaux et 
de trois délégués régionaux en 2021. La CVA 
participe à l’élaboration de l’ordre du jour et 
à l’animation des réunions nationales avec les 
délégués. La commission apporte également 
son soutien, en lien avec les DR, aux déléga-
tions en difficulté. En 2021, les membres de la 
commission ont commencé un travail impor-
tant autour de la charte des bénévoles afin d’en 
proposer une version en cohérence avec les 
évolutions de l’association.
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•  Logement et accompagnement : au cours 
de cette année, ce groupe a enrichi la boîte à 
outils à disposition des bénévoles de l’Unafam, 
pour leur permettre de s’emparer au mieux du 
sujet du logement accompagné. Il a notam-
ment mis à jour plusieurs fiches techniques 
expliquant des dispositifs comme « Un chez 
soi d’abord » pour les sans-abri vivant avec 
des troubles psychiatriques sévères, ou encore 
« l’habitat inclusif » au bénéfice des personnes 
vivant avec des troubles psychiques et qui sou-
haitent se retrouver dans un habitat partagé. 
Parmi d’autres actions, le groupe a aussi orga-
nisé deux webinaires nationaux à destination 
des bénévoles, le premier sur la thématique des 
services d’accompagnement (SAVS et SAM-
SAH principalement) et le second sur l’habi-
tat inclusif (HI) avec l’appui de la CNSA. Ces 
webinaires et la boîte à outils sont accessibles 
aux bénévoles dans la partie « extranet » du 
site de l’Unafam.

•  Parcours pénal : le groupe continue de déployer 
et d’animer le réseau de référents parcours pénal 
qui compte désormais 70  membres répondant 
aux demandes de familles dont un proche ren-
contre des problèmes avec la justice. Le site 
internet www.kitunafam.fr créé pour aider 
les avocats dans la préparation de la défense de 

clients atteints de troubles psy-
chiques, rendu public en sep-
tembre, a rapidement rencontré 
l’intérêt des professionnels, avec 
8 000  consultations mensuelles. 
Le groupe de travail a renforcé 
les liens avec l’administration 
pénitentiaire, concluant une 
nouvelle convention régionale 

(Île-de-France) s’ajoutant aux cinq déjà signées, 
et renouvelant la convention nationale. Le pro-
gramme PSSM s’est développé dans ces cadres 
à raison de 30 sessions pour 333  agents péni-
tentiaires, alors que huit journées de sensibili-
sation bénéficiaient à une centaine de person-
nels de cette administration. Des membres du 
GT ont participé à trois  formations continues 
de juges organisées par l’École nationale de la 
magistrature ainsi qu’à plusieurs séances de 
sensibilisation de membres de barreaux.

•  École et troubles psychiques : ce groupe 
contribue à l’accueil des parents d’enfants 
et d’adolescents souffrant de troubles psy-
chiques et psychologiques. Il travaille égale-
ment au contenu de la formation « troubles 
du comportement et parcours scolaire ». Il 
a également rédigé plusieurs contributions, 
argumentaires et articles sur des sujets 
comme les conséquences de la crise sanitaires 
au sein de l’école.

Les groupes de travail
•  Répertoire des structures : le travail du groupe 

vise à maintenir à jour le répertoire des struc-
tures et à l’enrichir pour permettre à chacun 
de trouver les informations concernant son 
territoire. Ce répertoire est accessible sur le site 
www.unafam.org.

•  Grands-parents : ce groupe traite des problé-
matiques liées aux parents dont les fils et filles 
souffrant de troubles psychiques sont eux-
mêmes parents. Le rôle de grands-parents est 
complexe. La mini-brochure, le mémento des 
grands-parents autour de la parentalité a pour 
objectif de les accompagner et de les informer.

•  Ouverture aux usagers : suite à la décision prise 
dans le cadre du projet associatif 2017-2022 
pour renforcer l’attractivité de l’Unafam, il a été 
créé en 2021 un groupe de travail ayant comme 
objectif la mise en œuvre de l’ouverture aux 
usagers. Ce groupe s’est réuni à six reprises et 
a produit un rapport sur les possibilités d’évo-
lution et d’adaptation pour prendre en compte 
l’ouverture aux usagers au sein de l’Unafam.

Travaux des référents nationaux
•  Handicap : la référente handicap a consacré une 

grande partie de l’année aux travaux en cours 
sur l’adaptation de la PCH aux personnes vivant 
avec des troubles psychiques. Elle a également 
poursuivi son implication autour de la réclama-
tion collective auprès du comité européen des 
droits sociaux, et porté la parole de l’Unafam et 
de ses adhérents au sein d’institutions comme 
le CNCPH, la CNCDH, le Collectif handicaps. 
Elle a conduit un certain nombre de formations 
auprès des bénévoles ou de MDPH…

•  Formation : en 2021, la commission formation 
a continué à accélérer la conception et la mise 
en œuvre de la formation par e-learning, a revu 
certains contenus de formations, a adapté cer-
taines formations prévues en présentiel afin de 
pouvoir les maintenir à distance.

•  Communication : cette commission accom-
pagne, avec l’appui d’une agence de communi-
cation et des équipes de professionnels, la mise 
en œuvre de la stratégie de communication de 
l’association.

Les comités
•  Le comité scientifique : au cours de l’année, 

le comité scientifique a lancé et instruit les 
dossiers pour le prix Recherche et organisé un 
colloque scientifique. En 2020, le comité scien-
tifique a diffusé un flash info Recherche autour 
de productions scientifiques qui paraissaient 
pertinentes à partager.

•  Le comité éditorial : en lien avec la gouver-
nance, ce comité contribue à la réalisation de la 
revue Unafam Un Autre regard (quatre numé-
ros par an).

•  Le comité d’éthique : sur mandat du conseil 
d’administration, ce comité a démarré une 
réflexion éthique sur l’accueil à l’Unafam. 
En  2021, le comité a rendu compte de ses 

travaux, au bureau, au conseil d’administra-
tion et lors de diverses réunions des délégués 
départementaux et régionaux. Ces travaux 
de réflexions trouveront leur déclinaison  
à partir de 2022.

Les groupes techniques
•  Santé et soins : le groupe technique poursuit 

ses travaux sur la révision du guide L’indis-
pensable. Il travaille également à la réalisation 
d’un dépliant sur les relations entre soignants 
et le rôle des familles dans ces relations. Les tra-
vaux sur les PTSM ont été mis à l’arrêt en 2021 
mais les contrats territoriaux vont être signés 
et suivis en 2022. De nombreuses représenta-
tions nationales et locales sont assurées par les 
membres du groupe.

•  Emploi : le groupe travaille au déploiement des 
dispositifs aidant les personnes concernées par 
la maladie à se maintenir ou à s’insérer dans 
l’emploi. Il contribue également à la déstigmati-
sation en promouvant les formations ou sensibi-
lisation dans le milieu du travail, comme les for-
mations aux PSSM. Il s’appuie pour ces missions 
sur sa participation au conseil d’administration 
de l’AGEFIPH, au comité national du CNCPH, à 
la commission emploi du CNCPH, et aux com-
missions et groupe de travail de ces organismes, 
en y rappelant l’importance des handicaps invi-
sibles, comme le handicap psychique.

Le réseau de référents  
parcours pénal (RPP)  

compte désormais  
70 membres.
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MISSIONS SOCIALES

B U L L E T I N  D E  D O N

À remplir et à envoyer accompagné de votre chèque à l’ordre 
de l’Unafam à : Unafam - 12 Villa Compoint - 75017 Paris

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de 
la liste des adhérents. Les destinataires sont l’UDAF (Union Départementale des Associations 
Familiales) et l’Unafam. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et 
Libertés » et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « Règlement Général sur la 
Protection des Données », vous disposez sur vos données, d’un droit d’accès, de rectification, de 
limitation, de portabilité et d’effacement en adressant votre demande à adhesion@unafam.org. 
Les donateurs reçoivent la Lettre de la Présidence mensuelle par e-mail.

D
U

A
R

 2
-2

0
2

2

OUI, je veux aider les personnes malades psychiques et leur 
famille à retrouver la force d’avancer avec l’Unafam. Je fais un don de :

 20 €   50 €   80 €
 100 €  150 €  .................. €
    Autre montant

 Mme  Mlle   M.       
Nom ...........................................................................................................................
Prénom .....................................................................................................................
Adresse ....................................................................................................................
.....................................................................................................................................
CP    Ville ......................................................................................
Date de naissance
Téléphone
E-mail ....................................................................................................................

&

ATTENTION ! Ce bulletin de don ne se substitue  
pas au renouvellement d’adhésion 2022

Pour donner en ligne, rendez-vous sur www.unafam.org

 66 % DE RÉDUCTION D’IMPÔT
Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% du total  
de votre don dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer (60%  
des dons dans la limite de 0.5% du chiffre d’affaires pour les entreprises).

un don de
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ne vous coûte que

34 €
- 66 %

Union nationale de familles et amis  
de personnes malades et/ou  
handicapées psychiques
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CONVAINCRE 
MON FRÈRE 

DE SE SOIGNER

Schizophrénies, Bipolarité,  
Dépression sévère, TOC... 
Face à la maladie de vos proches,  
vous n’êtes pas seuls. 

Retrouvons ensemble la force d’avancer.
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DÉPRESSION SÉVÈRE
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Union nationale de familles et amis  
de personnes malades et/ou  
handicapées psychiques

Schizophrénies, Bipolarité,  
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J’AI L’IMPRESSION  
QU’UN AUTOBUS  

M’A ROULÉ DESSUS,  
JE SUIS  

DÉSEMPARÉ
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Derrière ces mots, il y a les maux des 
3 millions de personnes vivant avec 
des troubles psychiques sévères 
et ceux des 4,5 millions de proches 
aidants.

Soutenez l’Unafam et retrouvons 
ensemble la force d’avancer. 

UNAFAM bull de soutien UAR 2022.indd   4UNAFAM bull de soutien UAR 2022.indd   4 13/04/2022   16:1813/04/2022   16:18

•  CDSP : le référent a assuré l’animation du réseau 
de représentants d’usager (RU) et la formation. 
Il a participé à la collecte des rapports d’activité 
des commissions départementales des soins 
sans consentement, mis en ligne sur le site. 
L’analyse de ces rapports a révélé de graves man-
quements au respect de la dignité et des libertés. 
Il a effectué une enquête sur le fonctionnement 
des CDSP, dont les résultats ont été communi-
qués à la DGS. Il a participé aux travaux de la 
commission nationale de psychiatrie. Enfin, il a 
procédé à la mise en place de la commission RU 
en santé. Le référent a également contribué à un 
dossier thématique sur l’isolement et contention 
pour la revue L’information psychiatrique.

•  Précarité : les deux coréférents participent à 
des réunions sur les problématiques des per-
sonnes ayant des troubles psychiques à la rue 
dont les besoins se sont retrouvés exacerbés 
par la crise sanitaire.

•  PSSM : la référente anime le réseau de forma-
teurs PSSM, fait le lien avec les institutions 
partenaires et l’association PSSM France dont 
l’Unafam est membre.

•  GEM : le référent a un rôle d’animation des 
parrains des GEM. Il répond aux questions 
que se posent les délégations. Durant cette 
année 2021, un webinaire sur le sujet a été orga-
nisé à destination en particulier des parrains de 
GEM Unafam.

•  École : le référent tient une permanence 
nationale pour répondre aux difficultés des 
familles avec l’institution scolaire, il répond 
aux nombreuses sollicitations de contribu-
tion dont l’Unafam est l’objet et anime le 
groupe technique dédié.

DU
AR

RA
22

Conclusion

Une année 2021 très riche. Malgré la 
situation sanitaire qui perdure, nous 
avons maintenu nos actions en direc-
tion des familles. Grâce à tous, béné-
voles et professionnels, le combat de 
l’Unafam a continué. Nous avons été 
au rendez-vous pour rompre la solitude 
des personnes, en continuant à utiliser 
toutes les formes de liens possibles. Ce 
fut une réadaptation permanente à un 
contexte sanitaire mouvant et éprou-
vant. Nous apprenons encore.
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MISSIONS SOCIALES

RAPPORT FINANCIER
de la TRÉSORIÈRE

Le compte de résultat 2021
En 2021, l’Unafam présente un résultat positif 
de 428 643 €.

Les ressources
Les produits s’établissent à 6 398 k€, en hausse 
de 7 % cette année. Nos ressources proviennent 
à 52 % de subventions publiques.

Sur le plan national, nous sommes soutenus 
principalement par la Caisse nationale de soli-

darité pour l’autonomie (CNSA), 
le ministère de la Santé (DGS), la 
Direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS).

Ces soutiens financiers nous per-
mettent de diversifier nos actions 
de formation, de les adapter en 

distanciel lorsque nécessaire, et de renforcer 
nous outils d’information auprès des familles. 
C’est aussi grâce à ces financements publics que 
nous pouvons maintenir nos services nationaux 
d’écoute et d’accompagnement spécialisé.

Les charges
Les charges de l’association s’établissent cette 
année à 5 969 k€. Une hausse de 6 % qui s’ex-
plique notamment par la reprise des actions en 
présentiel cette année.

Le renforcement des moyens humains profes-
sionnels pour appuyer le travail des bénévoles 
en délégation s’est poursuivi dans la limite des 
financements publics régionaux sollicités dans 
cet objectif.

Au-delà du travail autour du baromètre qui 
s’installe désormais dans le paysage, nous nous 
sommes fortement mobilisés pour mettre en 
avant nos dix priorités dans la perspective des 
présidentielles 2022, avec notre prestataire, 
l’agence de communication Proches.

Cette année, notre association a également sou-
tenu un programme de sensibilisation pour lutter 
contre l’anxiété et la dépression chez les jeunes, 
Brave Together, afin de les aider à repérer les 
signes, oser en parler et trouver de l’aide.

Nous avons poursuivi notre soutien à des pro-
jets de recherche grâce à des provisions dédiées.

L’engagement des bénévoles de l’Unafam est au 
cœur du modèle économique de l’association, il 
est valorisé à près de 10 millions d’euros cette 
année. Sans eux, nous n’aurions pas les moyens 
suffisants pour mener nos missions auprès des 

familles qui en ont besoin, sur l’ensemble du 
territoire. Je les remercie pour cet engagement 
fidèle et si précieux pour la bonne marche de 
notre association. Merci en particulier aux tré-
soriers locaux qui œuvrent avec vigilance au bon 
fonctionnement financier des délégations. Nous 
avons travaillé cette année 2021 à la rédaction 
d’un guide des trésoriers qui devraient aider ceux 
qui débutent dans cette fonction.

Le bilan
Le total du bilan (13 083 k€) est en progression, 
principalement due aux nouveaux engagements 
pluriannuels des ARS en soutien à nos actions 
dans les territoires. Ils sont inscrits en « produits 
constatés d’avance » et en subventions à recevoir 
pour les années non encore échues.

Notre association n’est pas endettée.

L’association a consolidé sa situation financière 
tout en poursuivant le développement de ses acti-
vités auprès des familles grâce au soutien renou-
velé de nos partenaires publics et privés. Je tiens 
ici à les en remercier au nom de toutes les familles 
que nous soutenons.

Un grand merci également, au nom du conseil 
d’administration, à l’ensemble des équipes de 
professionnels et de bénévoles qui ont œuvré 
pour l’atteinte de ces bons résultats.

En régions, les subventions les plus impor-
tantes proviennent des Agences régionales de 
santé (ARS) qui accompagnent de plus en plus 
nos délégations dans leurs actions auprès des 
proches aidants (groupes de parole, accueil, 
échanges de bonnes pratiques, informations 
et colloques, etc.). De nombreuses collectivités 
locales et organismes locaux viennent complé-
ter ces financements.

Le montant des adhésions 2021 est en hausse de 
près de 5 %, un bon résultat dans le contexte que 
nous vivons, notamment après le léger fléchisse-
ment des adhésions rencontré en 2020, comme 
beaucoup d’autres associations. Nous dépassons 
à nouveau la barre des 15 000  adhésions mais 
nous n’atteignons pas encore le niveau de 2019. 
Par la mobilisation de tous, nous espérons conti-
nuer à progresser.

Les adhésions représentent 16 % du financement 
de nos missions. Les dons, eux, sont en hausse de 
15 %. Nous tenons ici à remercier chaleureusement 
l’ensemble de nos donateurs pour leur fidélité.

Une situation financière consolidée  
malgré les à-coups dus à la crise sanitaire

Danièle Loubier
Trésorière de l’Unafam

Cette année, nous avons pu reprendre nos activités en présentiel après le 
coup d’arrêt lié au contexte sanitaire en 2020. Nos activités de formation, 
d’accueil, les groupes de parole… ont pu se dérouler globalement selon 
leur format habituel avec aussi des formats distanciels pour s’adapter 
aux contraintes sanitaires qui ont jalonné l’année. Le nombre de familles 
accueillies est même en légère progression.

Le montant des adhésions 
2021 est en hausse  

de près de 5 %.
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BILAN GÉNÉRAL SIÈGE DÉLÉGATIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES 2021

BILAN ACTIF
31-12-2021 31-12-2020

Brut Amort. Net Net

Logiciels siège 193 222 € 152 439 € 40 783 € 79 450 €
Logiciels sélégations 22 733 € 15 722 € 7 011 € 7 809 €
Avances et acomptes
Total immobilisations incorporelles 215 955 € 168 161 € 47 794 € 87 259 €

Terrains 621 649 € 621 649 € 621 649 €
Constructions Bagneux 1 326 681 € 1 326 681 € 0 0
Local Metz 7 622 € 7 622 € 0 0
Siège Paris 1 026 859 € 628 096 € 398 763 € 419 300 €
Siège Paris Annexe 167 694 € 77 605 € 90 089 € 94 281 €
Appartement Hauts-de-Seine 125 000 € 42 578 € 82 422 € 85 547 €
Installations et agencements du siège 133 068 € 106 256 € 26 812 € 35 184 €
Installations et agencements des délégations 90 645 € 60 346 € 30 299 € 34 822 €
Matériel de bureau du siège 10 239 € 8 155 € 2 084 € 2 497 €
Matériel de bureau des délégations 41 284 € 39 189 € 2 095 € 2 659 €
Matériel informatique du siège 169 736 € 144 540 € 25 196 € 26 534 €
Matériel informatique délégations 200 750 € 162 575 € 38 175 € 29 154 €
Mobilier du siège 52 785 € 39 003 € 13 782 € 0
Mobilier des délégations 50 311 € 44 003 € 6 308 € 4 290 €
Avances et acomptes
Total immobilisations corporelles 4 024 323 € 2 686 649 € 1 337 674 € 1 355 917 €

Dépôts et cautionnements du siège 289 € 289 € 289 €
Dépôts et cautionnements des délégations 15 989 € 15 989 € 13 112 €
Total immobilisations financières 16 278 € 16 278 € 13 401 €
TOTAL DE L’ACTIF IMMOBILISÉ 4 256 556 € 2 854 810 € 1 401 746 € 1 456 577 €

Stocks et en-cours 28 405 € 28 405 € 24 868 €
Acomptes fournisseurs du siège 11 336 € 11 336 € 5 502 €
Acomptes fournisseurs des délégations 2 000 € 2 000 € 9 545 €
Créances reçues par legs ou donation 10 500 € 10 500 € 10500 €
Créances diverses du siège 173 778 € 173 778 € 46 368 €
Créances diverses des délégations 121 € 121 € 53 €
Subventions à recevoir du siège 1 927 593 € 1 927 593 € 3 056 174 €
Subventions à recevoir des délégations 1 549 607 € 1 549 607 € 512 851 €
Produits à recevoir du siège 297 379 € 297 379 € 63 352 €
Produits à recevoir des délégations 22 453 € 22 453 € 20 255 €
Total des créances 3 994 767 € 3 994 767 € 3 724 600 €

Valeurs mobilières du siège 38 323 € 38 323 € 38 323 €
Valeurs mobilières des délégations 0 14 061 €
Disponibilités du siège 3 980 531 € 3 980 531 € 4 051 304 €
Disponibilités des délégations 3 585 226 € 3 585 226 € 3 195 870 €

Charges constatées d’avance du siège 47 445 € 47 445 € 42 614 €
Charges constatées d’avance des délégations 6 074 € 6 074 € 4 573 €
TOTAL ACTIF CIRCULANT 11 680 771 € 0 11 680 771 € 11 096 213 €
TOTAL GÉNÉRAL 15 937 327 € 2 854 810 € 13 082 517 € 12 552 790 €

BILAN GÉNÉRAL SIÈGE DÉLÉGATIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES 2021

BILAN PASSIF 31-12-2021 31-12-2020

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise / fonds propres statutaires 3 440 103 € 3 513 335 €

Report à nouveau 2 479 148 € 2 140 207 €

Résultat de l’exercice 428 643 € 338 940 €

Situation nette (sous -total) 6 347 894 € 5 992 482 €

Subventions d’investissement

TOTAL DES FONDS PROPRES 6 347 894 € 5 992 482 €

Fonds reportés 491 116 €

Fonds dédiés du siège 1 601 418 € 1 319 303 €

Fonds dédiés des délégations 1 033 312 € 958 779 €

Total des fonds reportés et dédiés 2 634 730 2 769 198

Provisions pour risques et charges du siège 59 504 € 52 137 €

Provisions pour risques et charges des délégations 31 364 € 29 069 €

Total des provisions 90 868 81 206

Dettes financières
Fournisseurs et comptes rattachés au siège 113 946 € 73 189 €

Fournisseurs et omcptes rattachés des délégations 29 279 € 33 969 €

Dettes sociales et fiscales du siège 276 574 € 219 376 €

Dettes sociales et fiscales des délégations 1 886 €

Autres dettes du siège 3 181 € 102 151 €

Autres dettes des délégations 70 521 € 50 043 €

Total des dettes 493 501 € 480 614 €

Produits constatés d’avance Siège 2 088 354 € 2 797 590 €

Produits constatés d’avance Délégations 1 427 170 € 431 700 €

TOTAL DETTES 4 009 025 € 3 709 904 €

TOTAL GÉNÉRAL 13 082 517 € 12 552 790 €
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COMPTE DE RÉSULTAT SIÈGE DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 2021

Résultat 2021 Résultat 2020

Siège Délégations Retraitement Résultat cumulé Résultat cumulé

PRODUITS D’EXPLOITATION

Cotisations 1 048 982 € 261 543 € - 261 543 € 1 048 982 € 999 534 €
Ventes  
de biens  
et services

Ventes de biens 24 523 € 19 153 € 43 676 € 22 635 €
Ventes de services 317 547 € 0 - 51 586 € 265 961 € 134 945 €

Produits 
de tiers 
financeurs

Concours publics - Subventions Exploitation

74 - Subventions DGS + DGCS 192 000 € 192 000 € 189 498 €
74 - Subvention CNSA 842 576 € 165 104 € - 165 104 € 842 576 € 602 740 €
74 - Subvention ARS 693 724 € 1 270 894 € - 285 898 € 1 678 720 € 1 499 166 €
74 - Autres subventions 25 500 € 592 553 € 618 053 € 650 239 €

Ressources Générosité du public

75 - Mécenat 95 000 € 95 000 € 63 000 €
75 - Dons reçus 229 788 € 101 219 € - 73 687 € 257 320 € 222 696 €
75 - Assurances vie 29 924 € 29 924 € 123 058 €
75 - Legs ou donation 255 927 € 255 927 € 524 882 €
75 - Dons = non rbt frais 165 005 € 165 005 € 120 740 €

Contributions financières 104 859 € 124 258 € 229 117 € 175 636 €

Reprise sur amortissements,  
provisions et transferts de charge 2 305 € 2 768 € 5 073 € 30 756 €

Utilisation des fonds dédiés 313 133 € 269 065 € 582 198 € 517 404 €
Autres produits 814 € 83 222 € 84 036 € 85 342 €

75 - Aide siège aux régions 83 000 € -83 000 € 0 0
75 - Reversement entre siège - dpt - région 27 842 € 65 351 € - 93 193 € 0 0

Total des produits d’exploitation 4 369 449 € 3 038 130 € (1 014 011 €) 6 393 568 € 5 962 271 €

CHARGES D’EXPLOITATION

60 - Achats 91 681 € 100 015 € - 3 784 € 187 912 € 158 388 €
60 - Variation de stocks (3 537) € 0 (3 537 €) (24 868 €)
61 - Services extérieurs 534 909 € 315 374 € - 47 802 € € 802 481 € 746 344 €
62 - Autres services extérieurs 1 045 694 € 1 078 572 € 2 124 266 € 1 709 221 €
62 - Dons = non rbt frais 165 005 € 165 005 € 120 740 €
65 - Aides financières 72 571 € 15 180 € 87 751 € 270 617 €
65 - Aides financières - siège - délégations 591 971 € 370 454 € - 962 425 € 0 0
63 - Impôts, taxes et versements assimilés 145 734 € 2 391 € 148 125 € 121 479 €
64 - Charges de personnel 1 451 925 € 429 777 € 1 881 702 € 1 529 982 €
68 - Dotations aux amortissements 97 272 € 30 656 € 127 928 € 118 003 €
68 - Dotations aux provisions 9 673 € 5 062 € 14 735 € 5 970 €
68 - Report en fonds dédiés 30 900 € 343 598 € 374 498 € 816 942 €
65 - Autres charges de gestion courante 39 954 € 18 114 € 58 068 € 55 924 €
Total des charges d’exploitation 4 273 752 € 2 709 193 € (1 014 011 €) 5 968 934 € 5 628 742 €

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 95 697 € 328 937 € 0 424 634 € 333 529 €

COMPTE DE RÉSULTAT SIÈGE DÉLÉGATIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 2021

Résultat 2021 Résultat 2020

Siège Délégations Retraitement Résultat cumulé Résultat cumulé

PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

76 - Produits financiers 3 603 € 406 € 4 009 € 4 861
66 - Charges financières

RÉSULTAT FINANCIER 3 603 € 406 € 4 009 € 4 861 €

RÉSULTAT COURANT 99 300 € 329 343 € 0 428 643 € 338 390 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS

77 - Produits exceptionnels 0 550 €
78 - Reprises sur provisions 0 0
Total des produits exceptionnels 0 0 0 0 550 €

CHARGES EXCEPTIONNELLES

67 - Charges exceptionnelles 0 0
68 - Dotations aux provisions 0 0
Total des charges exceptionnelles 0 0 0 0 0

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 0 0 0 0 550 €

TOTAL DES PRODUITS 4 373 052 € 3 038 536 € (1 014 011 €) 6 397 577 € 5 967 682 €

TOTAL DES CHARGES 4 273 752 € 2 709 193 € (1 014 011 €) 5 968 934 € 5 628 742 €

RÉSULTAT 99 300 € 329 343 € 0 428 643 € 338 940 €

Contributions Volontaires en nature

870 - Dons en nature
870 - Prestations en nature 144 112 € 4 240 € 148 352 € 115 684 €
875 - Bénévolat 596 902 € 9 351 204 € 9 948 106 € 9 583 302 €
Total 741 014 € 9 355 444 € 10 096 458 € 9 698 986 €

Charges des contributions volontaires

860 - Secours en nature 
861 - Mises à dispo gratuite 4 240 € 4 240 € 2 793 €
862 - Prestations en nature 144 112 € 144 112 € 112 891 €
864 - Personnel bénévole 596 902 € 9 351 204 € 9 948 106 € 9 583 302 €
Total 741 014 € 9 355 444 € 10 096 458 € 9 698 986 €
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ANNUAIRE DÉLÉGATIONS

Ain – Unafam 01 : 04 74 32 11 39 - 01@unafam.org 
Aisne – Unafam 02 : 03 23 63 93 54 - 02@unafam.org 
Allier – Unafam 03 : 04 73 92 93 34 - 03@unafam.org 
Alpes Haute-Provence – Unafam 04 : 07 67 18 66 88 - 04@unafam.org   
Hautes-Alpes – Unafam 05 : 06 40 54 73 81 - 05@unafam.org   
Alpes-Maritimes – Unafam 06 : 07 63 24 23 45 - 06@unafam.org   
Ardèche – Unafam 07 : 04 75 55 16 43 - 07@unafam.org   
Ardennes – Unafam 08 : 06 89 26 24 03 - 08@unafam.org   
Ariège – Unafam 09 : 07 86 36 57 76 - 09@unafam.org  
Aube – Unafam 10 : 03 25 40 62 74 - 10@unafam.org
Aude – Unafam 11 : 06 44 27 31 22 - 11@unafam.org
Aveyron – Unafam 12 : 07 77 38 96 00 - 12@unafam.org
Bouches-du-Rhône – Unafam 13 : 06 43 84 67 22 - 13@unafam.org
Calvados – Unafam 14 : 02 31 85 24 87 - 14@unafam.org
Cantal – Unafam 15 : 04 73 92 93 34 - 15@unafam.org
Charente – Unafam 16 : 06 07 36 42 21 - 16@unafam.org
Charente-Maritime – Unafam 17 : 05 46 00 41 54 - 17@unafam.org
Cher – Unafam 18 : 02 48 70 05 38 - 18@unafam.org
Corrèze – Unafam 19 : 06 41 50 78 28 - 19@unafam.org
Corse – Unafam 20 : 06 79 30 26 59 - 20@unafam.org
Côte-d’Or – Unafam 21 : 03 80 49 78 45 - 21@unafam.org
Côtes-d’Armor – Unafam 22 : 06 26 13 60 41 - 22@unafam.org
Creuse – Unafam 23 : 06 49 17 62 58 - 23@unafam.org
Dordogne – Unafam 24 : 06 07 37 46 74 - 24@unafam.org
Doubs – Unafam 25 : 03 81 53 68 56 - 25@unafam.org
Drôme – Unafam 26 : 04 75 55 16 43 - 26@unafam.org
Eure – Unafam 27 : 02 32 31 36 19 - 27@unafam.org
Eure-et-Loir – Unafam 28 : 06 86 51 21 56 - 28@unafam.org
Finistère – Unafam 29 : 07 88 17 72 32 - 29@unafam.org
Gard – Unafam 30 : 06 98 17 53 44 - 30@unafam.org
Haute-Garonne – Unafam 31 : 05 61 48 11 56 - 31@unafam.org
Gers – Unafam 32 : 05 62 60 30 36 - 32@unafam.org
Gironde – Unafam 33 : 05 56 81 44 32 - 33@unafam.org
Hérault – Unafam 34 : 04 67 58 49 29 - 34@unafam.org
Ille-et-Vilaine – Unafam 35 : 02 99 53 88 93 - 35@unafam.org
Indre – Unafam 36 : 02 54 27 68 19 - 36@unafam.org
Indre-et-Loire – Unafam 37 : 02 47 64 43 79 - 37@unafam.org
Isère – Unafam 38 : 04 76 43 12 71 - 38@unafam.org
Jura – Unafam 39 : 06 48 82 46 79 - 39@unafam.org
Landes – Unafam 40 : 06 80 30 82 41 - 40@unafam.org
Loir-et-Cher – Unafam 41 : 06 71 53 24 15 - 41@unafam.org
Loire – Unafam 42 : 04 77 32 77 05 - 42@unafam.org
Haute-Loire – Unafam 43 : 04 71 03 36 64 - 43@unafam.org
Loire-Atlantique – Unafam 44 : 02 51 83 17 73 - 44@unafam.org
Loiret – Unafam 45 : 02 38 86 17 43 - 45@unafam.org
Lot – Unafam 46 : 06 28 19 50 47 - 46@unafam.org 
Lot-et-Garonne – Unafam 47 : 06 71 63 35 83 - 47@unafam.org
Lozère – Unafam 48 : 06 95 16 48 32 - 48@unafam.org
Maine-et-Loire – Unafam 49 : 02 41 80 47 79 - 49@unafam.org
Manche – Unafam 50 : 06 04 16 49 30 - 50@unafam.org

Marne – Unafam 51 : 06 73 66 13 02 - 51@unafam.org
Haute-Marne – Unafam 52 : 06 48 39 38 52 - 52@unafam.org
Mayenne – Unafam 53 : 06 58 78 93 36 - 53@unafam.org
Meurthe-et-Moselle – Unafam 54 : 03 83 53 26 57 - 54@unafam.org
Meuse – Unafam 55 : 06 70 70 75 81 - 55@unafam.org
Morbihan – Unafam 56 : 06 47 47 47 67 - 56@unafam.org
Moselle – Unafam 57 : 06 42 39 83 77 - 57@unafam.org
Nièvre – Unafam 58 : 03 86 57 97 22 - 58@unafam.org
Nord – Unafam 59 : 03 20 56 70 70 - 59@unafam.org
Oise – Unafam 60 : 06 72 97 60 91 - 60@unafam.org
Orne – Unafam 61 : 02 33 66 20 88 - 61@unafam.org
Pas-de-Calais – Unafam 62 : 07 83 97 05 62 - 62@unafam.org
Puy-de-Dôme – Unafam 63  : 04 73 92 93 34 - 63@unafam.org
Pyrénées-Atlantiques – Unafam 64 : 05 40 39 59 07 - 64@unafam.org
Hautes-Pyrénées – Unafam 65 : 07 70 31 27 36 - 65@unafam.org
Pyrénées-Orientales – Unafam 66 : 06 88 59 08 62 - 66@unafam.org
Bas-Rhin – Unafam 67 : 03 88 65 96 40 - 67@unafam.org
Haut-Rhin – Unafam 68 : 06 25 83 47 90 - 68@unafam.org
Rhône – Unafam 69 : 04 72 73 41 22 - 69@unafam.org
Haute-Saône – Unafam 70 : 03 84 76 64 40 - 70@unafam.org
Saône-Et-Loire – Unafam 71 : 06 41 06 21 75 - 71@unafam.org
Sarthe – Unafam 72 : 02 43 40 44 53 - 72@unafam.org
Savoie – Unafam 73 : 09 66 87 91 54 - 73@unafam.org
Haute-Savoie – Unafam 74 : 04 50 52 97 94 - 74@unafam.org
Paris – Unafam 75 : 01 45 20 63 13 - 75@unafam.org
Seine-Maritime – Unafam 76 : 02 35 62 05 15 - 76@unafam.org
Seine-et-Marne – Unafam 77 : 07 68 48 03 75 - 77@unafam.org
Yvelines – Unafam 78 : 01 39 54 17 12 - 78@unafam.org
Deux-Sèvres – Unafam 79 : 05 49 78 27 35 - 79@unafam.org
Somme – Unafam 80 : 06 70 87 28 52 - 80@unafam.org
Tarn – Unafam 81 : 06 70 42 50 11 - 81@unafam.org
Tarn-et-Garonne – Unafam 82 : 05 63 91 53 44 - 82@unafam.org
Var – Unafam 83 : 06 52 86 65 76 - 83@unafam.org
Vaucluse – Unafam 84 - 07 86 29 97 30 - 84@unafam.org
Vendée – Unafam 85 : 06 61 13 09 13 - 85@unafam.org
Vienne – Unafam 86 : 06 85 19 29 65 - 86@unafam.org
Haute-Vienne – Unafam 87 : 06 81 31 57 29 - 87@unafam.org
Vosges – Unafam 88 : 03 29 64 05 73 - 88@unafam.org
Yonne – Unafam 89 : 06 28 48 61 81 - 89@unafam.org
Territoire de Belfort – Unafam 90 : 03 84 22 20 84 - 90@unafam.org
Essonne – Unafam 91 : 01 64 46 96 21 - 91@unafam.org
Hauts-de-Seine – Unafam 92 : 09 62 37 87 29 - 92@unafam.org
Seine-Saint-Denis – Unafam 93 : 01 43 09 30 98 - 93@unafam.org
Val-de-Marne – Unafam 94 : 01 41 78 36 90 - 94@unafam.org
Val-d’Oise – Unafam 95 : 01 34 16 70 79 - 95@unafam.org
Guadeloupe – Unafam 971 : 06 90 36 71 30 - 971@unafam.org
Martinique – Unafam 972 - 05 96 63 01 48 - 972@unafam.org
Guyane – Unafam 973 : 05 94 38 27 79 - 973@unafam.org
Réunion – Unafam 974 : 06 92 38 85 97 - 974@unafam.org

BUDGET PRÉVISIONNEL GÉNÉRAL  SIÈGE ET DÉLÉGATIONS 2022

CHARGES  Siège Délégations Retraitement Prévisionnel  
2022 Réalisé 2021

CHARGES DIRECTES

60 - Achats  115 000 €  110 000 € -5 000 €  220 000 €  184 375 € 

61 - Services extérieurs  560 000 €  315 000 € -50 000 €  825 000 €  802 481 € 

62 - Autres services extérieurs  1 230 000 €  1 120 000 €  2 350 000 €  2 289 271 € 

63 - Impôts et taxes  148 000 €  2 000 €  150 000 €  148 125 € 

64 - Charges de personnel  1 485 000 €  465 000 €  1 950 000 €  1 881 702 € 

65 - Autres charges de gestion courante  710 000 €  390 000 € -950 000 €  150 000 €  145 819 € 

66 - Charges financières  – €  – €  – € 

67 - Charges exceptionnelles  – €  – € 

68 -  Dotation aux amortissements et provisions  150 000 €  330 000 € 480 000 €  517 161 € 
Total des charges  4 398 000 €  2 732 000 € - 1 005 000 €  6 125 000 €  5 968 934 € 
Résultat prévisionnel 2021  – €  428 643 € 

86 -  Emplois des contributions volontaires en nature  10 100 000 €  10 096 458 € 

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 150 000 € 148 352 €

Personnel bénévole  9 950 000 €  9 948 106 € 
TOTAL  4 398 000 €  2 732 000 € - 1 005 000 €  16 225 000 €  16 494 035 € 

PRODUITS  Siège Délégations Retraitement Prévisionnel  
2022 Réalisé 2021

RESSOURCES DIRECTES

70 -  Vente de produits finis, de marchandises,  
prestations de services  360 000 €  20 000 € - 50 000 €  330 000 €  309 637 € 

74 - Subventions d’exploitation  1 760 000 €  2 020 000 € - 450 000 €  3 330 000 €  3 331 349 € 

75 -  Autres produits de gestion courante  1 725 000 €  705 000 € - 470 000 €  1 960 000 €  2 165 311 € 

76 - Produits financiers  5 000 €  5 000 €  4 009 € 

77 - Produits exceptionnels  – €  – € 

78 -  Reprises sur amortissements et provisions,  
fonds dédies et réserves  250 000 €  250 000 €  500 000 €  587 271 € 

79 - Transfert de charges  – € 
Total des produits  4 100 000 €  2 995 000 € - 970 000 €  6 125 000 €  6 397 577 € 
Résultat

87 - Contributions volontaires en nature  – €  – €  10 100 000 €  10 096 458 € 

Bénévolat 9 950 000 €  9 948 106 € 

Prestations en nature 150 000 € 148 352 €

Dons en nature
TOTAL  4 100 000 €  2 995 000 € - 970 000 €  16 225 000 €  16 494 035 € 

Sous réserve d’approbation par l’assemblée générale ordinaire du 24 juin 2022



•  Service administratif : 01 53 06 30 43 
secretariatdg@unafam.org 

• Siège national de l’Unafam : 01 53 06 30 43

• Service Écoute-famille : 01 42 63 03 03

•  Assistante sociale – secteur Île-de-France : 01 53 06 11 43

• Assistante sociale – hors Île-de-France : 01 53 06 30 91

• Permanence Avocats et Psychiatres : 01 53 06 30 43

• Site internet : unafam.org

Unafam – Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques  
(Association reconnue d’utilité publique) 12, villa Compoint - 75017 Paris

Standard : 01 53 06 30 43 Écoute-famille : 01 42 63 03 03 E-mail : secretariatdg@unafam.org

 
Conseil d’administration de l’Unafam

Présidente : Marie-Jeanne Richard Président d’honneur : Jean Canneva Vice-présidentes : Brigitte Delphis, Roselyne Touroude  
Secrétaire : Dominique Butreau-Pinel Secrétaire adjoint : François Pilet Trésorière : Danièle Loubier Trésorier adjoint : Jean-François Giovannetti
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